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DÉCÈS DE LA FEMME DE CHEVRETTE 
• Mme M a rie-Pau le Therrien, la 
conjointe du ministre des Affaires 
municipales, ministre d'État au 
Développement des régions et leader du 
gouvernement, M. Guy Chevrette, est 
décédée dans la soirée de lundi. Agée de 
53 ans, Mme Therrien souffrait d'un 
cancer. Sa dépouille est exposée, 
aujourd'hui de I4h à I7h et de I9h à 
22h, ainsi que demain de 12h30 à 13h30 
à la Résidence funéraire de Lanaudière, 
90 rue Wilfrid Ranger, à Saint-Charles 
Borromée. Les funérailles auront lieu 
demain à 14h en l'église Christ Roy, 330 
rue Papineau, à Joliette. 

UNE CAMPAGNE INFORMATISÉE 
• Les trois principaux partis en lice en 
vue des élections manitobaines de la 
semaine prochaine sont enregistrés dans 
le réseau Internet, ce qui fait 
probablement de cette campagne la 

Kmière à être informatisée au Canada, 
électeurs du Manitoba peuvent ainsi 

avoir accès à la section du réseau 
réservée à chaque parti, où ils 
trouveront les informations nécessaires 
sur les politiques du parti et ses 
candidats. Ce sont les conservateurs du 
premier ministre Gary Filmon qui 
possèdent les données les plus élaborées, 
avec photos des divers candidats et 
possibilité de poser directement des 
questions au premier ministre. Le 
Nouveau parti démocratique de Gary . 
Doer offre des données comparables, si 
ce n'est de l'absence de graphiques, 
commente de son côté Darren 
Gudmundson, coordonnateur du 
programme pour le NPD. Le Parti 
libéral de Paul Edwards a été le dernier 
à se prévaloir de ce programme, et son 
porte-parole, Pat Onysko, reconnaît 
qu'il ne joue pas un rôle de premier 
plan dans sa campagne. 

HARCOURT BLANCHI 
• Le premier ministre de Colombie-
Britannique, Mike Harcourt, a été 
blanchi des allégations de conflits 
d'intérêts dans l'attribution de contrats 
gouvernementaux à son ancien stratège 
électoral. Dans un jugement très attendu 
de 39 pages, le commissaire aux conflits 
d'intérêts, Ted Hughes, a estimé que M. 
Harcourt n'avait pas enfreint les lois 
provinciales dans ce dossier controversé 
qui agite toute la classe politique à la 
veille du déclenchement des élections 
provinciales. Le commissaire a jugé que 
M. Harcourt n'avait joué aucun rôle 
dans l'attribution de contrats de plus de 
5 millions à Ron Johnson et à sa firme 
de communications NOW. M. Johnson, 
qui connaît le premier ministre depuis 
plus de 20 ans, avait fondé cette société 
de communications deux mois après 
avoir travaillé de très près à l'élection 
du Nouveau Parti démocratique, en 
1991. Le commissaire Hughes a 
cependant critiqué le fait que les 
honoraires de 556 $ par jour versés par 
le bureau du premier ministre à un 
consultant américain — ce qui est tout 

à fait légal — aient été acheminés via 
un contrat à la firme NOW, visiblement 
pour éviter que cela soit connu, croit-il. 

SUR LES TRACES DU CANADA 
• Encouragés par la victoire canadienne 
dans la guerre du flétan noir, les 
pêcheurs anglais entendent mener une 
autre guerre à leur façon. En effet, un 

f roupe de pression, « Save Britain's 
ish » ( Sauvons les poissons d'Albion ), 

veut convaincre le gouvernement de 
réinstaurer la souveraineté britannique 
sur les eaux qui bordent l'île, en plus 
des stocks de poissons qui y vivent. Us 
réclament également le retrait de leur 
pays de la politique des pêcheries de 
l'Union européenne, plus de 20 après 
son adhésion, persuadés qu'elle a mené 
au pillage des eaux britanniques et 
qu'elle menace la survie de leurs 
villages. Us veulent enfin que le premier 
ministre John Major décrète une zone 
de pêche de 200 milles. En plus de 
devoir affronter la concurrences des 
chalutiers français, belges, irlandais, 
espagnols et néerlandais, les petits 
pêcheurs anglais doivent se mesurer 
avec les 94 chalutiers espagnols battant 
pavillon britannique avec qui ils doivent 
partager les quotas de 10 p. cent des 
stocks protégés, le reste allant aux 
pécheurs étrangers. 

DES LIBÉRAUX INDÉSIRABLES 
• Un groupe représentant des chasseurs 
a accusé le bureau de comté d'un député 
libéral d'avoir refusé d'émettre des 
cartes d'adhérents à des postulants 
opposés à toute législation sur le 
contrôle des armes à feu.Reg Bélair, qui 
représente la circonscription de 
Cochrane Superior dans le nord de 
l'Ontario, a déclaré qu'il n'y a rien de 
mal à ce que des libéraux de ce genre ne 
soient pas acceptés. « Lorsqu'un 
individu adhère à une organisation, il 
doit en appuyer les objectifs et l'esprit. 
Il ne peut y adhérer dans le seul but de 
détruire. » 

Presse Canadienne 

Autres informations, page B4 I 
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Le juge en chef résidera à Québec 
Le ministre confirme la décision et en défend la logique 
Presse Canadienne 

QUÉBEC 

Les juges de la région de 
Montréal devront se faire 

à l'idée : le juge en chef de la 
cour du Québec résidera doré­
navant à Québec, comme le 
prévoit le projet de loi 81 dé­
posé la semaine dernière à 
l'Assemblée nationale. 

Le ministre de la Justice, M. 
Paul Bégin, l'a confirmé, hier 
au cours d'un point de presse, 
en écartant du revers de la 
main les objections de plu­
sieurs juges de Montréal qui 
ne voient pas de logique der­
rière cette décision de muter 
le juge en chef, son associé, et 
le conseil de la magistrature à 
Québec, entre autres, alors que 
80 p. cent des causes judiciai­
res sont entendues dans la 
grande région montréalaise. 

« À partir de cette base, a 
expliqué le ministre, il fau-

Paul Bégin 
drait aussi déplacer vers Mon­
tréal le gouvernement, le con­

seil des ministres. Ce n'est pas 
une base solide. Mais on m'a 
dit qu'il y avait eu un arrange­
ment q>ii ferait l'affaire de la 
cour si le siège social était ici 
à Québec, a dit M. Bégin. 

« le peux vous dire que je 
n'avais aucune objection à ce 
que le siège social soit à Qué­
bec. Et, soit dit en passant, je 
trouve tout à fait normal que 
ça se passe à Québec où on re­
trouve le siège du gouverne­
ment, le législatif, et l'exécu­
t i f ; le troisième volet , le 
judiciaire, y sera sussi. 

« Vous savez, ce n'est pas à 
Toronto que l'on retrouve la 
Cour suprême mais à Ottawa, 
la capitale. C'est ça la logi­
que », a ajouté le ministre de 
la Justice. 

La Cour du Québec regrou­
pe 290 juges nommés par le 
gouvernement du Québec. Elle 
se divise en trois chambres 
principales : la chambre civile, 

la chambre criminelle et la 
chambre de la jeunesse. 

Cette structure existe depuis 
1988 afin de regrouper sous 
une même autorité tous les ju­
ges nommés par le gouverne­
ment provincial. Avant 1988. 
il y avait la cour provinciale, 
la cour des sessions de la paix 
et le tribunal pour la jeunesse. 
Ce sont ces trois cours qui ont 
été fusionnées pour constituer 
une seule cour, la cour du 
Québec, avec trois « cham­
bres ». 

La semaine dernière, le mi­
nistre Bégin a déposé à l'As­
semblée nationale un projet de 
loi visant à simplifier la hié­
rarchie de la cour, à en amé­
liorer la gestion et à favoriser 
la polyvalence des juges. 

Le ministre de la Justice 
profiterait de la nomination 
d'un nouveau juge en chef 
pour effectuer les modifica­
tions proposées. L'actuel juge 

en chef Albert Gobeil occupe 
ce poste depuis 1988. Son 
mandat de sept ans se termine 
le 31 août prochain. 

On compte présentement 
deux directions à la Cour du 
Québec : une à Montréal, ou 
siègent le juge Gobeil et ses as­
sociés, et une autre à Québec 
où se trouve l'autre associé. 
Ces divisions seront éliminées. 

Le gouvernement entend 
faire le ménage dans tout cela. 
Il n'y aura plus qu'un juge en 
chef associé et trois juges en 
chef adjoints ( un dans chaque 
chambre ). Le juge en chef as­
socié travaillera au même en­
droit que le juge en chef, c'est-
à-dire dans la Vieille Capitale. 

Les juges en chef adjoints 
n'auront qu'un pouvoir de 
conseil auprès du juge en chef. 
Le nombre des juges coordon-
nateurs passera de 20 à 10 et 
ils répondront directement au 
juge en chef. 

PHOTO AP 

Le haut commissaire adjoint du Canada. M. Serge Aprll ( montant à bord d'un chalutier ). était à Brixham. à un peu plus 
de 300 km au sud-ouest de Londres, hier, pour y remercier les pécheurs de leur appui lors de la guerre du flétan. 

Accord sur le flétan : la diplomatie 
cède la place à la bureaucratie 
Presse Canadienne 

OTTAWA 

La grande diplomatie a cédé la place 
à la bureaucratie de haute mer 

pour déterminer comment et quand les 
nouveaux règlements de pêche seront 
appliqués au large de la côte Est. 

La soi-disant trêve du flétan noir en­
tre le Canada et l'Union européenne 
devrait être signée aujourd'hui après 
avoir été ratifiée par le Parlement eu­
ropéen. 

Cela permettrait une mise en vi­
gueur rapide de la plupart des nou­
veaux règlements. En tout premier lieu 
figure un projet pilote de deux ans qui 
prévoirait la présence à bord de tout 
navire péchant en eaux internationales 
sur le Grand banc d'un observateur ex­
périmenté. 

Le Canada» les Européens et autres 

membres de l'Organisation des pêches 
de l'Atlantique du Nord-Ouest ont 15 
jours pour poster les observateurs une 
fois que l'accord sera signé, a expliqué 
une source du ministère des Pêches. 

« Il y a une entente entre le Canada 
et rUE selon laquelle certaines propo­
sitions doivent être mises en vigueur 
i m m é d i a t e m e n t » , a dit le haut 
fonctionnaire qui a demandé à ne pas 
être identifie. 

« le ne serais pas surpris si quelques-
uns des observateurs commençaient à 
se présenter au cours de la semaine 
prochaine. » 

La question délicate de savoir quel 
pays fournira des observateurs pour 
chacun des chalutiers n'a pas encore 
été réglée, a indiqué le haut fonction­
naire. Le fait d'interdire des observa­
teurs espagnols, par exemple, sur les 

chalutiers espagnols pourrait faire l'ob­
jet de contestations fondées sur les lois 
sur les droits humains et la discrimina­
tion. 

Chaque pays soumettra une liste 
d'observateurs et on serait en mesure 
de savoir immédiatement qui serait 
posté à bord de chaque bateau. 

« Us ont vraiment l'intention de pos­
ter des observateurs d'une nationalité 
différente de celle du bateau », a préci­
sé le haut fonctionnaire. 

Certains observateurs se trouveront 
déjà à bord des vaisseaux lorsque ceux-
ci quitteront le port. D'autres pour­
raient être amenés jusqu'aux bateaux à 
partir de ports situés près des lieux de 
pêche. 

Pendant que les pourparlers se pour­
suivent, les observateurs exécuteront 
une sorte de rotation de façon à ne pas 
passer plus d'un mois en mer. 

y 
Bouchard Parizeau 

L'association 
fait la 
différence 
C3ÊRALD LEBLANC 

n sondage de la firme Envi-
ronics, publié hier dans le 

Toronto Star, indique que l'asso­
ciation économique au reste du 
Canada fait la différence entre 
l'appui ou le rejet de la souverai­
neté par les Québécois. 

L'enquête comprenait deux 
questions : une première sur la 
souveraineté et l'autre sur la sou­
veraineté avec association. 

Sur la souveraineté, 55 p. cent 
NON et 39 p. cent OUI ; sur la 
souveraineté avec association, 51 
p. cent OUI et 41 p. cent NON. 
En gros, on passe d'un NON à un 
OUI si on ajoute l'association. 
( Dans le reste du Canada, le pro­
jet d'un Québec souverain associé 
au Canada ne recueille que 10 p. 
cent d'appui. ) 

Donna Dasko, la vice-présiden­
te d'Environics, estime que ces 
résultats sont conformes à ceux 
obtenus depuis plus d'un an : 
autour de 40 p. cent en faveur de 
la souveraineté et plus de 50 p. 
cent si on y joint l'association. 

« L'association, ajoute-t-elle, 
parait représenter le genre de 
concept qui pourrait apporter les 
appuis qui manquent au projet 
du Parti québécois. D'autant plus 
que le 51 p. cent du présent son­
dage constitue une baisse par rap­
port aux résultats obtenus précé­
demment. Non seulement après 
Meech. mais même durant toute 
l'année 93, la souveraineté avec 
association allait chercher près de 
60 p. cent d'appui au Québec. 
C'est une direction prometteuse 
pour le PQ, même si elle n'est 
pas garantie de succès. » 

La partie semble donc se jouer 
autour de cette éventuelle et 
fuyante association comme le sa­
vent Lucien Bouchard et Jean 
Chrétien, qui ont accès à plus de 
sondages que nous. 

C'est sans doute ce qui expli­
que la sortie de Bouchard pour 
remettre l'association à l'ordre du 
jour et la consigne du silence im­
posée au Canada anglais par 
Chrétien. Et le spectre de ce trait 
d'union plonge Parizeau dans le 
plus grand embarras. 

La Commission nationale remet son rapport aujourd'hui 
La cérémonie sera télédiffusée en direct du Salon rouge de l'Assemblée nationale 
GILLES NORMAND 
du bureau de La Presse 

QUÉBEC 

ous les feux des caméras qui 
produiront en direct, depuis le Sa­

lon rouge, chaque instant de ce mo­
men t q u a l i f i é d ' h i s t o r i q u e , la 
présidente de la Commission nationale 
sur l'avenir du Québec, Monique Vézi-
na, remettra aujourd'hui son rapport 
au premier ministre Jacques Parizeau. 

Ce rapport, dont on sait qu'il aura 
près d'une centaine de pages, renferme 
la clef d'un pays que les Québécois ont 
à faire, dans la mesure où ils opteront 
pour la souveraineté lors du référen­
dum que le Parti québécois s'est enga­
gé à tenir, en 1995. 

Le document que remettra Mme Vé-
zina au premier ministre propagera en 
effet au gouvernement de s'engager 

dans la voie de la souveraineté, laquel­
le devrait prévoir une union de nature 
économique avec le reste du Canada. 
Les recommandations qui y seront pré­
sentées n'iront cependant pas jusqu'à 
définir les mécanismes de gestion 
d'une telle association. On y trouvera 
une définition de la souveraineté com­
me projet de société et des indications 
quant à la formulation de la question 
référendaires. On laissera toutefois au 
gouvernement du Québec le soin de 
décider quel moment conviendra le 
mieux pour tenir ce référendum, mais 
on ne manquera pas d'indiquer que la 
majorité des personnes ou organismes 
Qui se sont prononcés ou on présente 
des mémoires, tant devant les commis­
sions régionales que devant la Com­
mission nationale, ne voyaient pas 
d'urgence à procéder à la consultation 
populaire en 1995. 

Les 288 commissaires qui ont pris 

part aux commissions régionales, ainsi 
qu'à celles des aînés et des jeunes, ont 
été invités à cette cérémonie officielle, 
de même que les 125 députés de l'As­
semblée nationale. Si les 47 députés li­
béraux poursuivront leur boycott, il en 
ira différemment de Mario Dumont, le 
chef de l'Action démocratique du Qué­
bec, qui y prendra part et qui com­
mentera le rapport par la suite. 

Absent de cet exercice depuis ses 
tout débuts, le Parti libéral du Québec 
a confié à son député Jean-Marc Four-
nier, de la circonscription de Château-
guay, le soin de commenter le docu­
ment, mais à l'extérieur de la salle du 
Conseil législatif de l'Assemblée natio­
nale, où à lieu l'événement. Daniel 
lohnson ne commentera pas, du moins 
pas à ce moment. 

C'est l'historien Jules Bélanger, pré­
sident de la Commission Gaspesie-Iles-
de-la-Madeleine, qui c^t charge d'inau­

gurer la cérémonie, à 14 h 30. 
Cinq minutes plus tard, Mme Vezina 

présentera ses adjoints, lean-Paul L'Al­
lier et Marcel Masse, qui ont préside 
les commissions de la capitale et de 
Montréal, et tous trois présenteront les 
recommandations formulées par la 
Commission nationale. 

Ensuite, à 15 h 20, le premier minis­
tre Parizeau prononcera une allocution 
de dix minutes, mais il n'est pas prévu 
qu'il commente le rapport, préférant 
que cette journée soit réservée aux 
commissaires. Ainsi, après la cérémo­
nie qui prend fin à 15 h 49, la salle du 
Conseil législatif sera le théâtre d'une 
conférence de presse tenue par Mme 
Vézina et MM. L'Allier et Masse. 

Le président du Bloc québécois et 
chef de l'oppositon à Ottawa, Lucien 
Bouchard, qui poursuit ses vacmcél 
hors du pays, n'assistera pas à La céré­
monie. 
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Encore ce vieux débat sur la confessionnalité 
E t voilà, c'est reparti ! A la veille des états généraux sur 

l'éducation. Il était sans doute Inévitable que resurgisse le 
traditionnel débat entre les tenants d'une école laïque et 

les défenseurs d'un système scolaire confessionnel. 
C'est ainsi qu'on a eu droit, la semaine derniè­
re, à une prise de position de l'Assemblée des 
évéques catholiques du Québec qui se portent 
évidemment à la défense du régime confes­
sionnel actuel et à la riposte de la présidente 
de la CEO, Lorraine Page, qui se fait l'avocate 
de la laïcisation complète des écoles publi­
ques. 

Les arguments de part et d'autre ne sont 
pas vraiment Inédits. Encore que le texte de 
l'éplscopat témoigne d'une largeur de vues 

face au droit à la dissidence qui contraste heureusement avec 
le discours Intégriste de certains groupes qui donnent l'im­
pression, même si c'est difficile à imaginer sous Jean-Paul il, 
d'être plus catholiques que le pape. 

C'est cette même ouverture d'esprit qui, en 1991, a amené 
Mgr Bernard Hubert, de Salnt-Jean-Longueull, à souscrire à la 
requête de parents musulmans de Brossard en faveur de l'étu­
de du Coran et de la pratique de cette religion dans les écoles 
publiques où Ils constituent un bloc homogène important. 
Aussi louable solt-il. ce respect de la démocratie ne change ce­
pendant rien au problème de fond posé par la confusion qu'on 
entretient soigneusement entre renseignement religieux, ou 
moral, et le caractère confessionnel de l'école. 

H y a, en effet, toute la différence du monde entre transmet­
tre à des enfants des connaissances de base sur les grandes re­
ligions et les amener à pratiquer l'une d'elles. Or, c'est précisé­
ment ce que fait l'école confessionnelle sous prétexte que les 
enfants ne sauraient se contenter d'« un simple apprentissage 
cognltlf sur les phénomènes religieux » et qu'il faut faire oeu­
vre d'éducation en leur Inculquant des valeurs et des pôles de 
référence pouvant les aider à donner un sens à leur vie. 

il est évident qu'ici comme ailleurs en Occident, ces valeurs 
découlent essentiellement d'un héritage Judéo-chrétien qui 
nest cependant pas l'apanage exclusif de la foi catholique ro­
maine. On peut fort bien être animé par un profond désir d'ab­
solu et avoir comme Idéal le dépassement de son égoïsme, le 
respect de soi et des autres, l'honnêteté et la générosité sans 
forcément ressentir le besoin d'« exprimer son amitié à Jésus ». 
ainsi que le propose le programme d'enseignement religieux 
du ministère de l'Éducation. 

On Invoque souvent pour la défense de l'école confession­
nelle le fait que la majorité des parents sont catholiques et 
qu'ils réclament pour leurs enfants la transmission de ces va­
leurs. Or, la plupart d'entre eux ne mettent Jamais les pieds à 
l'église et font instinctivement la distinction entre l'acquisition 
de principes moraux régissant le fonctionnement harmonieux 
d'une société et la pratique d'une religion qui les véhicule. Cet­
te attitude débouche évidemment sur une totale Indifférence 
devant les prétentions de groupes minoritaires qui, préten­
dant néanmoins parler au nom de la majorité, parviennent à 

perpétuer des aberrations comme celles dont on est régulière­
ment témoin à la CECM. 

Les évêques ont tout à fait le droit de vouloir proposer aux 
Jeunes Québécois un enseignement religieux destiné à « favori­
ser la croissance et le plein épanouissement » de leur person­
nalité en Intégrant leur foi dans tous les aspects de leur vie. 
Même chose pour les musulmans, les boudhlstes ou autres qui 
professent une croyance compatible avec les valeurs fonda­
mentales qui régissent notre société. 

Mais on n'a pas le droit de miser sur l'Indifférence du plus 
grand nombre pour s'approprier l'école publique en vue d'y 
dispenser un enseignement religieux qui devrait se faire à l'ex­
térieur des établissements scolaires ou, à tout le moins, en de­
hors des heures de classe. 

Dans la société pluraliste et fondamentalement laïque que le 
Québec d'aujourd'hui est devenu, la confessionnalité est un 
anachronisme auquel le pouvoir politique devrait avoir le cou­
rage de s'attaquer. On a Jusqu'ici allégué qu'il s'agit, dans le cas 
de Montréal, d'un héritage constitutionnel dont il est impossi­
ble de se dépêtrer dans le régime actuel. C'est un alibi commo­
de pour Justifier le statu quo. Les états généraux sur l'éduca­
tion seront une belle occasion de faire le point sur cette 
question. Et, pour le gouvernement péquiste, de promettre la 
laïcisation du système scolaire dans un éventuel Québec sou­
verain. Reste à voir si on aura cette audace... 

Pierre CRAVEL 

vice de fond 
A près avoir tenté de se débrouiller toute seule avec 

ses cols bleus, la ville de Montréal réclame un coup 
de pouce du gouvernement provincial qui s'apprête­

rait, selon le maire Pierre Bourque, à lui donner le droit au 
lock-out 

Si cette information se confirme, il s'agirait 
d'une bonne nouvelle pour la métropole, 
mais aussi pour toutes les autres munici­
palités aux prises avec un régime de travail 
fondamentalement déséquilibré. 

Ce régime résulte d'une sorte de troc lé­
gislatif datant de l'adoption de la Loi sur 
les services essentiels, au début des an­
nées 80. Les villes avaient alors obtenu des 
garanties quant au maintien des services 
de base lorsqu'un conflit de travail dégé­
nère. Mais elles avaient perdu la possibilité 

de brandir la menace d'un lock-out. 
Comme on a pu le constater à Montréal, ces dispositions 

n'empêchent pas un syndicat en colère de déployer des 
moyens douloureux autant pour l'administration municipa­
le que pour la population. La grève du temps supplémentai­
re menée par les cols bleus a entraîné la fermeture du Bio-
dôme, tout en laissant un sillage de sacs verts dans les rues, 
au lendemain du congé pascal. La Ville ne dispose d'aucun 
outil pour mettre un terme à ce type de pressions, dès lors 
que les services définis comme essentiels sont maintenus. 

Montréal réclame le droit au lock-out comme une mesu­
re d'exception, pour venir à bout d'une situation qui n'en 
finit plus de pourrir et qu'elle est impuissante à régler. Le 
moment est opportun pour aller au-delà de ce cas particu­
lier et envisager un réajustement de tir en faveur des em­
ployeurs municipaux, dont la marge de manoeuvre rétrécit 
au même rythme que les goussets de leurs citoyens. 

Le droit de lock-out n'est pas la seule et unique façon de 
rééquilibrer les rapports de force dans les villes. Mais il peut 
s'inscrire à l'intérieur d'une révision nuancée d'un régime 
qui. dans sa forme actuelle, avantage Indûment la partie 
syndicale, aux dépens des employeurs et des contribuables. 

Agnès GRUDA 

Un danger incessant 
Les signataires du Traité de non-prolifération des armes 

nucléaires ( TNP ) se réunissent ces Jours-ci, à New York, 
en vue de le reconduire. 

En 25 ans, ce traité a apporté un peu de 
raison dans le monde fou de la course aux 
armements et de l'escalade nucléaire, il 
Justifie pleinement la décision de pays 
comme le Canada ou la Suède de ne pas se 
doter d'armes nucléaires. Dans un monde 
où il y a deux super-puissances, un pays 
nucléaire de deuxième ordre risque sur­
tout de se laisser entraîner dans un conflit 
perdu d'avance. 

Mais le traité a ses faiblesses parce qu'il 
comprend deux catégories de membres, dont les droits et 
les obligations sont très différents. Dans le processus de ré­
vision, les cinq pays nucléaires veulent que le TNP devienne 
permanent et Ils parlent d'un renforcement du traité. 

Mais d'autres craignent surtout le renforcement du privi­
lège des grands. Des pays comme le Mexique et l'Indonésie 
voient dans le processus de révision une occasion de tenir 
les pays nucléaires à leurs promesses de négocier le désar­
mement. Ils font remarquer qu'en dépit d'une forte réduc­
tion des arsenaux nucléaires américain et russe, ceux-ci res­
tent supérieurs à ce qu'ils étaient, lors de la signature du 
traité. Et ils ne se laissent guère Impressionner par l'en­
gouement de la France et de la Chine pour un renforce­
ment du traité qu'ils ont signé seulement il y a quelques 
années, après lavoir ignoré pendant plus de 20 ans. 

La discussion entre les deux camps n'a rien d'académi­
que, quoiqu'on serait tenté de trancher en disant que les 
deux objectifs sont souhaitables. Mais la forme définitive du 
traité est moins importante que toutes les affaires sordides 
qui se trament en marge du traité. La possibilité d'une 
guerre nucléaire entre les États-unis et la Russie n'est pas 
un sujet immédiat d'Inquiétude, comme II l'a été pendant 
40 ans. Une guerre nucléaire au Moyen-Orient ou dans l'Asie 
du Sud, en revanche, est un danger bien réel. 

L'Inde. Israël et vraisemblablement le Pakistan possèdent 
des armes nucléaires, et n'ont pas signé le TNP. Cela encou­
rage d'autres, comme l'Irak et l'Iran, à s'armer eux aussi, car 
ils pourraient se sentir menacés. Le grand défi pour les si­
gnataires du TNP n'est donc pas de le perfectionner, mais 
de le faire accepter par ceux qui ne l'ont pas encore fait. 
L'exemple de l'Afrique du Sud, qui a détruit les quelques 
bombes qu'elle avait fabriquées et signé le traité, devrait 
les inspirer à prodiguer des encouragements et à exercer 
des pressions Jusqu'à ce que le TNP soit véritablement uni­
versel. 

Une autre cause d'inquiétude est la contrebande de ma­
tières et de technologie nucléaires soviétiques vers les pays 
cherchant à obtenir des armes nucléaires ou des organisa­
tions terroristes, il est clair que l'esprit du TNP exige une 
étroite collaboration entre les polices nationales pour ré­
primer ce trafic qui est une réelle menace pour la paix. 

Le renouvellement du TNP doit aussi être l'occasion de 
souligner l'importance de le faire constamment respecter 
dans ses moindres détails. 

Frédéric WACNIÉRE 
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La boîte aux lettres 

Assistés sociaux: 
réglons d'abord le 
cas des abuseurs 
Mine Jeanne Blackburn. 
ministre de la Sécurité du revenu 

• Plus je vous écoute à la télé­
vision et plus je lis vos opi­
nions dans les journaux, plus je 
constate que vous ne connais­
sez pas grand-chose aux assistés 
sociaux. Et c'est malheureux de 
prendre des décisions avec des 
préjugés. Mais... 

Vous voulez absolument dé­
penser 500 000 $ ! Vous devriez 
tout simplement payer des en­
quêteurs pour étudier la situa­
tion et faire une révision com­
plè te du c a s de tous vos 
bénéficiaires qui reçoivent des 
prestations depuis plus de deux 
ou trots ans, et môme depuis 
plus de cinq ans. Vous auriez 
l'occasion d'apprendre que la 
majorité des 25 a 35 ans sont 
des cas à réviser et non pas à 
revaloriser. 

De grâce !, arrêtez de faire 
de la politique sur la tête des 
assistés sociaux et faites que les 
abuseurs du système soient dé­
pistés et non pas valorisés. Il 
faut tout simplement commen­
cer par le commencement et 
non pas par la fin : commen­
çons par nettoyer la catégorie 
des abuseurs et après vous 
pourrez valoriser les autres. 

Faites une petite enquête 
chez les propriétaires qui ont 
des assistés sociaux comme lo­
cataires et donnez-vous la pei­
ne de prendre des informa­
tions. Vous comprendrez alors 
un peu plus la situation. Infor­
mez-vous auprès du Protecteur 
du citoyen, il serait peut-être 
une bonne source d'informa­
tion pour vous ! 

Cet enquêteur devrait en 
premier lieu faire connaître 
aux assistés sociaux leurs obli­
gations comme prestataires de 
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l'aide sociale et surtout arrêter 
de les protéger comme des en­
fants maudits de notre société. 
S'ils sont capables d'aller jouer 
au bowling, d'aller au restau­
rant, d'aller au bar et chez le 
dépanneur, etc., ils sont certai­
nement capables d'aller cher­
cher leur chèque, à l'exception 
évidemment des handicapés et 
des malades. Vous avez perdu 
le sens des valeurs et vous ne 
savez pas où dépenser notre ar­
gent, sinon en politisant toutes 
vos actions. 

Le but de cette lettre est de 
vous faire prendre conscience 
de la portée de vos gestes et de 
vos actes. 

René LANGELIER 

Les gardiens du 
Forum harcèlent 
le public 
M Vendredi 31 mars, je suis al­
lée voir Beau Dommage au 
Théâtre du Forum, j'ai payé 
55,07 $ pour mon billet, pen­
sant ayoir une bonne place. Er­
reur ! je me suis retrouvée face 
à une colonne de son ! Beau 
spectacle ! 

Pour voir le groupe, je me 
suis levée. Un gardien arrogant 
est venu me menacer d'expul­
sion si je ne regagnais pas mon 
siège. l'ai obéi. À l'entracte, je 
me rends à une place vacante à 
l'avant. Le même gardien m'or­
donne de regagner ma place 
sous peine d ' e x p u l s i o n . . . 
J'obéis. Peu de temps après, le 
public se lève ( moi comprise ). 
Eh bien, le gardien qui me 
cherche des poux vient me dire 
que ça suffit le niaisage : en ar­
rière du muret ! On m'a punie 
comme un jeune enfant. A une 
différence près : moi, j'ai payé ! 

Quelques chansons plus tard, 
tout le monde s'est levé, cer­
tains R a p p r o c h a n t de la scène 
( nouvelle intervention des gar­

diens ). Michel Rivard a arrêté 
de chanter pour leur demander 
de cesser de harceler le public. 
Ce n'est qu'à partir de ce mo­
ment que j'ai vraiment pu sa­
vourer le spectacle.. . Merci 
Beau Dommage ! 

le me demande simplement 
pourquoi le Forum vend à fort 
prix des places mal situées 
( ex. : face à une colonne de 
son ) ? Quelles raisons moti­
vent les gardiens du Forum à 
harceler les gens de la sorte ? 

(osée VILLANDRÉ 
Greenfield Park 

Faux-fuyant 
politique 
• En tant que citoyen canadien 
et utilisateur d'armes à feu 
pour mon bon plaisir, je m'op­
pose vigoureusement au plan 
du ministre canadien de la j u s ­
t i c e quant à l'enregistrement 
de toutes les armes à feu : ce 
plan n'a tout simplement aucu­
ne raison d'être et voici les rai­
sons que j'invoque. 

1. L'enregistrement univer­
sel, seul et par lui-même, ne ré­
duira pas le crime ; par contre, 
des sentences exemplaires ( in­
cluant la peine de mort ) pour 
les crimes commis avec des ar­
mes à feu. un contrôle sévère 
des importations ( les armes et 
les drogues traversent les fron­
tières à la tonne ) et une éduca­
tion régulière des utilisateurs 
seraient plus efficaces. 

Selon l'Association canadien­
ne des chefs de police, sur 17 
fusils achetés sur le marche 
noir, 16 sont des armes de con­
trebande. ( La Presse 95-03-06 ) 
Ce sont des chiffres vrais et 
non des statistiques et des con­
clusions biaisées du ministre de 
la (ustice. 

2. Ce n'est pas le fait qu'une 
arme soit enregistrée qui empê­
chera le suicide des gens qui 

ont le mal de vivre. On devrait 
plutôt s'attaquer de front aux 
drogues, à la pauvreté, à la so­
litude. 

3. Cet acharnement à exiger 
l'enregistrement de toutes les 
armes à feu ( incluant les armes 
régulières de chasse ) n'est 
qu'un faux-fuyant politique qui 
démontre bien l'incapacité et 
le manque de volonté du mi­
nistre de s'attaquer aux vraies 
causes de la criminalité. C'est 
aussi illogique et ridicule que 
s'il exigeait le contrôle des cou­
teaux de cuisine, des cordes à 
pendre, du monoxyde de car­
bone, des rails de chemins de 
fer, des viaducs, des médica­
ments, etc. . 

4. Ce contrôle outrancier et 
inutile des armes à feu ( in­
cluant même les vieilles armes 
des musées... ) n'atteindra au­
cun but autre que la satisfac­
tion du ministre et celle des 
milieux alarmistes qui le mani­
pulent politiquement. 

Une ex-ministre de la Justice, 
Mme Kim Campbell, avait déjà 
suffisamment calmé les esprits 
avec la loi C-17 sur l'entreposa­
ge des armes à feu. Plutôt que 
de bien faire appliquer cette loi 
adéquate, le ministre de la lus 
tice ploie sous la pression et 
s'acharne à faire adopter le biil 
C-86. Quand et avec quoi surgi-
ra-t-il de nouveau ? 

Évidemment et en conclu­
sion, ce contrôle abusif ( même 
s'il était politiquement viable ) 
n'apporterait aucune solution 
aux crimes commis par les 
«c pourris » de la société ; il bri­
merait les droits des chasseurs, 
respectueux de leurs obliga­
tions ; il augmenterait le far­
deau financier déjà trop grand 
du Canada et des utilisateurs. 
Enfin, il serait un élément très 
négatif dans mon évaluation de 
la façon de gouverner du cabi­
net Chrétien. 

Aimé QUINTAL 
Charlemagnc 
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La souveraineté apparaît de plus 
en plus « désuète et inutile » 
Le Croupe des Cent répond au docteur Réjean Thomas 
M Y R I A M LEGAULT 
• t M A R C E L A . B E H R 

Au nom du Groupe des Cent, un ras­
semblement de jeunes professionnels, 
universitaires et entrepreneurs qui se 
sont prononcés pour le NON au réfé­
rendum, les deux auteurs répliquent 
ici au Dr Réjean Thomas. 

lomme tous les Québécois, nous 
lavons un immense respect pour 

le Dr Réjean Thomas et son travail 
auprès des sidéens du Québec. C'est 
pourquoi nous avons été déçus de lire 
d a n s La Presse ses c o m m e n t a i r e s 
i na t t endus sur le Groupe des Cent 
( 30 mars 1995 ), commenta i res qui 
é ta ien t extrai ts d 'un discours qu ' i l 
avait prononcé devant le Grand ras­
semblement des jeunes du Parti qué­
bécois. 

Le docteur Thomas accuse les mem­
bres du Groupe des Cent d 'être sur­
tout « préoccupés par la croissance 
économique ( . . . ) ; jamais il n'est ques­
tion ( avec eux ) de valeurs, de culture 
et encore moins de projet de société. » 

Oui, nous sommes préoccupés par 
la croissance économique . Aujour­
d 'hui , au Québec, 417 000 chômeurs 
demeurent incapables de trouver un 
emploi ; avec notre faible économie, 
la dette du gouvernement du Québec 
( déjà 70 milliards de dollars ) croît 
chaque année. Les citoyens du Qué­
bec devront payer 6 milliards de dol­
lars au titre des intérêts sur cette det­
te, en 1995 - 6 milliards qui auraient 
pu servir à développer des emplois, à 
réduire les taxes et à restaurer le fi­
nancement de notre industrie cultu­
relle. 

Nous sommes préoccupés pa r la 
croissance, non pour elle-même, mais 
en ce qu'elle est le principal moyen 
de créer des emplois, de défendre no­
tre culture et de promouvoir une so­
ciété plus juste. Le Groupe des Cent 
compte parmi ses membres des méde­
cins voulant assurer l'accès à des soins 
de santé de qualité, des professeurs 
inquiets des lacunes en matière d'édu­
cation, des étudiants qui se deman­
dent s'ils trouveront un emploi et des 
parents soucieux du type de société 
qu'ils légueront à leurs enfants. Voilà 
les sujets réels de nos préoccupations. 

En tant que Québécois, nous som­
mes, à juste titre, fiers des exploits de 
notre société. Depuis la Révolution 
tranquille, les francophones ont repris 
le contrôle de leur économie, ils tra­
vaillent en français et les artistes qué­
bécois ont connu des succès époustou-
flants ici et à l'étranger. Nous sommes 
également fiers, en tant que Cana­
diens, de notre qualité de vie recon­
nue par l 'ONU comme la meilleure 
du m o n d e , de nos programmes so­
ciaux qui pourvoient aux besoins des 
plus démunis, de nos casques bleus et 
de notre réputation mondiale. 

Bien sûr, des réformes sont néces­
saires afin d 'améliorer la qualité de 
notre société et s'assurer qu'il n'y ait 
plus d 'exclus. Les aut res provinces 
n ' o n t pas a t t endu la souvera ine té 
pour entreprendre des réformes. Le 
Nouveau-Brunswick donne à ses ci­
toyens bénéficiant de l'aide sociale les 
outils pour se prendre en mains. La 
Saskatchewan a éliminé son déficit et 
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en respectant les orientations sociales 
du Parti néo-démocrate. Sept provin­
ces équi l ib re ront leurs budgets en 
1994/95 ou 1995/96. Le progrès est 
donc possible dans le cadre de la fé­
dération canadienne. 

Plus que d ' un projet de société , 
nous avons surtout besoin d'une so­
ciété pleine de projets, dont les objets 
et les fins ont pour cible les véritables 
enjeux. Notre opt ion est peut-être 
moins séduisante qu'une vision de la 
terre promise, mais elle a au moins le 
mérite d'être tangible et concrète. 

C'est pourquoi il appar t ien t aux 

Photographie prise en février dernier, 
Croupe des Cent 
souverainistes de définir avec clarté 
leur projet et de nous en démontrer la 
supériorité ; c'est à eux que revient le 
fardeau de la preuve. 

Selon le Dr Thomas, «c la question 
n'est pas de savoir 'combien ça coûte', 
question que ces jeunes professionels 
sont habi tués à poser - mais p lutôt 
'que voulons-nous faire avec notre ri­
chesse collective' ? » Contrairement à 
ce que le Dr Thomas allègue, ce ne 
sont pas les coûts, bien qu'ils soient 
importants , qui font que le Groupe 
des Cent s'oppose à l ' indépendance, 
c'est plutôt l'absence totale d'avanta­
ges réels pour les Québécois. La sou­
veraineté, en 1995, n'ajoutera rien à 
nos valeurs, à notre culture et à notre 
société. C'est précisément ce qui nous 
amène à rejeter une souveraineté qui 
nous apparaît désuète et inutile. 

Comment renforcer les valeurs de 
notre société tolérante , mult i-ethni-
que, majoritairement francophone, si 
l'on nous impose un «c projet social » 
qui déchire la population francopho­
ne et s'aliène les minorités anglopho­
ne, a l lophone et au tochtone ? Com­
ment faire progresser notre société si 
nous détruisons l 'harmonie sociale et 
la c o m p r é h e n s i o n r é c i p r o q u e q u e 
nous sommes parvenus à instaurer en­
tre les diverses communautés e thni­
ques et linguistiques du Québec ? 

Comment valoriser notre vie cultu­
relle en accroissant le déficit d 'un 
gouvernement québécois déjà peu en 
mesure d 'a ider nos ar t i s tes ? Com­
ment promouvoir notre langue et no­
tre cul ture en rejetant l 'appel d 'un 
million de francophones hors-Québec 
qui nous ont demandé de travailler 
avec eux au sein du Canada ? Com­
ment résoudre les problèmes sociaux 
du Québec si, comme l'estime l'éco­
nomiste souverainiste Pierre Fortin, la 
souveiaineté nous oblige à agir avec 
une « rigueur impitoyable » et à cou­
per les dépenses gouvernementales de 

lors du lancement du manifeste du 

3 milliards de dollars «pour assurer 
un minimum de crédibilité financière 
internationale » ? 

Existe-t-il, ce projet de société sou­
verainiste ? Comment le gouverne­
ment sera-t-il structuré ? Quelle sera, 
en bout de ligne, l 'é tendue de la dé­
centralisation ? Comment précisément 
( ou même approximativement ) cela 
aidera-t-il nos jeunes à poursu ivre 
leurs études, nos chômeurs à trouver 
du travail, nos villes à attirer les in­
vestisseurs, nos malades à recevoir de 
meilleurs soins et nos aînés à obtenir 
l 'attention qu'ils méritent ? En bref, 
quels seraient les bénéfices réels de la 
souveraineté, bénéfices qui en justifie­
raient les coûts ? 

Il est ironique de constater qu'après 
20 ans de préparation, le projet de so­
ciété souverainiste n'ait pas répondu 
aux at tentes des part icipants et des 
commissaires lors des récentes com­
missions régionales. De plus, quelques 
jours après le discours du Dr Thomas, 
Monique Simard, vice-présidente du 
Parti québécois, a nié que la souverai­
neté doive comporter un projet de so­
c ié té : « Au Par t i q u é b é c o i s , nous 
croyons que c'est après la souveraine­
té év idemment que, démocra t ique ­
ment, on définira ce projet de socié­
té ». Dr Thomas, peut-être devriez-
vous parler à vos collègues. 

Nous, jaunes Québécois , sommes 
déterminés à bâtir une société meil­
leure. C'est ce sen t imen t qui nous 
pousse à nous engager dans ce débat. 
Nous croyons que c'est ce même sens 
c iv ique qui a n i m e le Dr T h o m a s . 
C'est pourquoi nous espérons qu 'en 
tant que concitoyens, préoccupés par 
le bien-être de no t re socié té , nous 
nous re t rouverons , t rès p rocha ine ­
ment , côte à côte pour constuire le 
Québec de demain . Il nous faudra 
bien, tous autant que nous sommes, 
travailler ensemble pour rat t raper le 
temps perdu et les ressources gaspil­
lées dans ce débat qui nous divise. 

Peut-on mettre une croix sur la 
volonté de 44% des Québécois ? 
B E R N A R D DOSTIE 

ans son éditorial du 1er avril der­
nier intitulé « Pour se sortir de 

l'impasse », M. Dubuc propose qu'on 
mette une croix sur le référendum, 
une croix sur la souveraineté. 

On semble croire, dans certains mi­
lieux, qu'on peut mettre une croix sur 
44 % de la popula t ion qui ont voté 
pour le Parti québécois et son option, 
objet numéro un de son programme, 
comme on peut jeter des résidus à la 
p o u b e l l e . Plus ieurs b i e n - p e n s a n t s 
croient que la souvera ine té est un 
mauvais rêve qu'on oublie le matin 
en se levant. Et ceux qui on t la foi 
dans l 'avenir du Québec grâce à la 
souveraineté, on en fait quoi ? On ef­
face tout ? On s 'enveloppe dans la 
couverte du « le me souviens » ou du 
« le m'en fous », et on prend un bon 
coup pendant cent ans pour se réveil­
ler éliminé de la carte. 

On court pour une part des chimè­
res, aider les riches à devenir plus ri­
ches, les corporations à connaître le 
progrès en met tan t les t ravai l leurs 
dans la rue, diminuer la gratuité des 
soins de santé pour effacer la dette 
des incompétents et surtout on se fait 
fédéraliste en croyant dur comme fer 
que les autres provinces vont nous ou­

vrir les bras, nous reconnaître comme 
un des peuples fondateurs du Cana­
da ; au minimum ils vont reconnaître 
notre apport dans la découverte du 
con t inen t jusqu 'au Mississipi et la 
Louisiane. 

Ce n'est certainement pas notre vi­
sion; on oublie trop facilement l'his­
toire de ce pays qu'on appelle Canada 
en omettant ses propres fautes et en 
nous faisant les porteurs des péchés 
de ce pays. Ça fait longtemps qu 'on 
ne croit plus aux sentiments de l'autre 
partie du Canada qui nous considère 
comme les négligés de leur pays, mal­
gré les politiques sournoises et hypo­
crites des langues officielles, le multi­
culturalisme, l'aide aux minorités. La 
souveraineté du Québec ce n'est pas 
seulement un rêve d'adolescent ; c'est 
une vision, un projet de société, une 
appar tenance à une his toire , à une 
quête de notre avenir, c'est l'adoles­
cent devenu adulte et qui vieillit sur 
les berges du Saint-Laurent, dans les 
bois du Nord, dans les régions éloi­
gnées et le rock'n roll des cités. La 
souveraineté du Québec n'est pas diri­
gée contre aucune croyance ou aucun 
groupe. C'est l'affirmation des respon­
sabilités de nos actes et nos erreurs 
avec les outils qu'on s'est donnés, de­
puis 1534, et davantage depuis la ré­

volution tranquille. Le Québec est un 
sentiment; il est temps de lâcher les 
raisons comptables et d'être solidaire 
par not re dénominateur commun la 
langue française, le mortier de notre 
groupe d 'appar tenance et pour tous 
ceux qui veulent faire leur contribu­
tion en choisissant le Québec comme 
leur pays. 

Moi, ce pays me transporte, m'ou­
vre les voies aux causes universelles, 
fertilise mes idéaux. Ce sont les calcu­
lateurs qui me tuent. Le référendum 
et sa date on s'en fout. La souveraine­
té, c'est un pays défini avec son dra­
peau et ses traités : on prend cause et 
on l'assume. Pour un drapeau ou pour 
une cause, qu'elle soit territoriale, re­
ligieuse ou philosophique, des com­
bats ont duré des années, même des 
siècles, avec une poignée d'hommes et 
de femmes. Israël, la Palestine, l'Irlan­
de, le Vietnam, lésus, Ghandi , Lin­
coln, de Gaulle, les femmes d'Algérie, 
Mart in Luther King et le droi t des 
noirs américains, les premiers habi­
tants Amérindiens et Inuits. ce sont 
toutes là des causes souvent portées à 
bout de bras envers et con t re tous 
pour finalement s'accomplir ou pour 
imposer la justice. 

Alors, mettre une croix sur la sou­
veraineté ? lamais ! Porter la croix de 
la souveraineté ? Toujours ! 

Soins: qui a peur du 
virage ambulatoire ? 
C H R I S T I A N E R O B I T A I L L E 

L'auteure est infirmière à l'emploi 
d'agences montréalaises. 

e virage ambulatoire suscite de 
grandes appréhens ions dans la 

population infirmière. Il s'agit d'un 
projet de collaboration entre les hô­
pitaux et les CLSC, dans le but d'of­
frir dans les lieux des CLSC ou à do­
micile des soins qui étaient pour la 
p lupar t , jusqu 'à présent , effectués 
dans les hôpitaux. Il pourra s'agir de 
médication ou de chimiothérapie in­
traveineuse à domicile, de soins post­
chirurgie, d'alimentation par tube Ie-
vine ou de surveillance de plaies et 
de pansements, entre autres tâches. 
Un protocole d'entente a déjà été si­
gné à ce sujet entre quatre CLSC de 
la région de Montréal et l 'hôpital 
Notre-Dame. 

Q u ' o n me permet te de rappeler 
l 'impact qu 'ont eu certains change­
ments antérieurs sur mon quotidien 
d'infirmière et l'on comprendra les 
raisons qui font que les infirmières 
« de terrain » ne sont pas rassurées 
sur le « pourquoi » « comment » de 
ce virage. 

Il y a 25 ans, alors que j'étais infir­
mière soignante en pédiatrie dans un 
grand hôpital de la métropole, je fus 
confrontée à un de ces grands chan­
gements. L'équipe soignante, dans ce 
département, se composait à ce mo­
ment-là d'une infirmière, d 'un auxi­
liaire et d 'une préposée pour seize 
enfants malades, nombre qui nous 
apparaissait tout à fait justifié étant 
donné l'exigence de la tâche. 

En effet, un enfant hospitalisé, sé­
paré de ses parents, de son environ­
n e m e n t na tu re l et c o n f r o n t é à la 
douleur, à l 'environnement hospita­
lier et à tous ces nouveaux visages ne 
va pas s 'abandonner en toute con­
fiance. Il a peur, il a mal et il vit de 
grandes tensions, de grandes insécu­
rités. Si l'équipe soignante n'est pas 
attentive et disponible, ces difficultés 
viendront compromettre gravement 
ses chances de rétablissement. 

Il faut donc à l 'équipe soignante 
du temps, de la patience et du doigté 
pour prendre en compte ces besoins 
fondamentaux et faire accepter des 
t r a i t emen t s qui ef farouchent plus 
d ' un adu l t e en b o n n e san té . C'est 
l'abc du nursing. 

O r , ce n o m b r e passa de t ro is à 
deux en l 'espace de peu de temps. 
Voici comment et pourquoi. 

De hautes instances, se penchant 
sur l'état des finances de cet hôpital, 
avaient évalué la charge de travail de 
l'équipe et avaient conclu que deux 
soignants pour seize enfants malades 
pour ra i en t suffire à la t âche . Ces 
hautes instances é ta ient arr ivées à 
cette conclusion par un savant calcul 
d'algèbre, après avoir compté les pas 
de chacune , calculé le t emps pris 
pour les différents traitements, éva­
lué en minu te s et en secondes le 
temps nécessaire pour d o n n e r un 
bain et alimenter un enfant. Il nous 
fallut donc accepter d'avoir la charge 
de huit enfants chacune, ce qui vou­
lait dire : donner le bain, alimenter, 
donner les médicaments et faire les 
t r a i t e m e n t s à hu i t pe t i t s en deux 
heures , et ce, avant d ' a r r ive r à la 
pause café de 9 :30. 

Ceux et celles qui n'y arr ivaient 
pas n 'ava ien t qu 'à se passer de la 
nause-café n u i s n u e leur n erformance 
ne coïncidait pas avec la savante for­
mule d'algèbre. Certaines soignantes 
protestèrent , invoquant la diminu­
tion de la qualité des soins et la sur­
charge de travail, allant même jus­
q u ' à p r o p o s e r 
des solutions qui. 
si el les ne rele­
v a i e n t p a s d e 
c o n s i d é r a t i o n s 
mathémathiques, 
incluaient pour­
tant des considé­
r a t i o n s de gros 
bon sens. 

Par e x e m p l e , 
cette proposition 
d ' inclure les pa­
r e n t s d a n s le 
processus de trai­
t e m e n t , ce qu i 
vou la i t d i r e as­
souplir les heures 
de visites et leur 
c o n s e n t i r u n e 
cer ta ine compé-
tence auprès de 
leur enfants, même si leur vocabulai­
re ne comportai t pas tous ces mots 
de plus en plus compliqués dont la 
médecine s'enrichit de jour en jour. 
Mais il a u r a i t fal lu, là auss i , du 
temps pour supporter ces parents et 
les aider à apprivoiser la maladie de 
leur enfant. Le temps, qui, pour tout 
gest ionnaire , on le sait, est de l'ar­
gent. (...) 

Cet exemple datant des années 70 
ne fait m'interroger sur le grand vi­
rage ambulatoire qu'on nous propo­
se, solut ion miracle aux problèmes 
d'argent de notre système de santé. 
Le parallèle m'apparaît évident et il 
faut se demander si ces compressions 
budgétaires n'auront pas le même ré­
sultat sur la qualité des soins et sur 
la qualité au travail des soignantes. 
Pour ma part, je ne suis pas du tout 
convaincue que ce virage sera conçu 
et orchestré pour le plus grand bien 
de la communauté. le crains que les 
infirmières et leurs clients ne fassent 
encore les frais de ces nouveaux con­
cepts qui ont cogité dans la tète de 
nos gest ionnaires , mais qui , sur le 
te r ra in , pourra ient bien se révéler 
inadéquats. 

Il semble que la Norvège, la Co­
lombie-Britannique et l 'Ontario ont 
effectué ce virage avec succès. La 

g r a n d e ques t ion demeure : « com­
m e n t » se fera ce c h a n g e m e n t au 
Québec . Q u ' o n se souvienne de la 
désinstitutionnalisation des hôpitaux 
psychiatr iques, dans les années 70, 
changement originant d 'un concept 
emprun té aux pays nordiques, mais 
qui , sur le terrain d 'une société en 
plein changement , n'a pas eu le ré­
sultat escompté. Est-ce parce qu'on 
avait mal préparé cette réinsertion, 
parce qu'on avait mal évalué la capa­
cité d'accueil et de support des com­
munautés, ou tout simplement parce 
q u ' o n a voulu épargner sans tenir 
vraiment compte des difficultés inhé­
rentes à ce changement ? 

Étant donné qu'il y a déjà, en ce 
momen t , dans certains CLSC, sur­
charge, manque de support et climat 
de travail difficile, comment les in­
firmières pourront-elles absorber ces 
c h a n g e m e n t s sans que la relat ion 
d'aide, principe moteur du nursing, 
en souffre ? 

Seront-elles consultées, entendues, 
écoutées, lors de ce virage, si elles 
l'ont été si peu jusqu'à ce jour ? 

Et comment palliera-t-on au man­
que de personnel ? On fera très cer­
tainement appel aux infirmières sur 
appel et aux infirmières d 'agence, 
lesquelles font office d ' infirmières 
volantes des CLCS ? 

Que deviendra la con t inu i t é des 
soins, quand on sait qu 'une infirmiè­
re d'agence peut faire cinq CLSC en 
cinq jours, qu'elle ne fait partie d'au­
cune équipe de soins, qu'elle est pri­
se en sandwich entre son employeur, 
le CLSC qui requiert ses services via 
l 'agence et le bénéficiaire pour qui 
elle est « encore une nouvelle », un 
visage qui ne reviendra pas demain. 

N o n pas q u e les i n f i r m i è r e s à 
temps partiel et d'agence manquent 
de compétence, loin de là. Mais de la 
façon dont on intègre en ce moment 
( ou plutôt don t on n ' in tègre pas ) 
ces infirmières dépanneuses dans cer­
tains CLSC, il y a de grands risques 
que la vision nursing en prenne un 
coup et que la vision « robotique » 
revienne en force. 

• 
L'infirmière d 'agence, dans cer­

tains de ces CLSC, c'est le troupion 
de service, à qui on remet sans gran­
des explications une carte du territoi­
re, une fiche contenant l'essentiel du 
t r a i t ement et une trousse nursing. 
On surcharge aussi habituellement le 
nombre de clients à voir, étant don­
né qu'on la paie cher et qu'elle n'est 
pas censée prendre le temps d'entrer 
en contact avec son client, puisqu'el­
le ne reviendra pas le lendemain. On 
at tend d'elle qu'el le soigne le pied 
coupé de Madame Unetelle, la plaie 
d u c a n c e r d u se in d ' u n e a u t r e , 
qu'elle fasse tests et ponctions, en un 
mot qu'el le effectue les actes pres­
crits promptement et qu'elle revien­
ne inscrire le tout aux dossiers et aux 
statistiques. 

Si l ' information qu'on lui trams-
met est inadéquate ou incomplète, 
mettant en péril le service aux béné­
ficiaires et sa propre sécurité dans 
l ' appl ica t ion du t r a i t emen t , il est 
préférable qu'el le ne le signale pas 
avec t rop d ' emphase , car on aura 
vite fait de lui rappeler qu'elle est fa­
cilement remplaçable et que les infir­
mières d 'agence ne manquen t pas 
dans le reseau. 

Si la journée a été lourde, après 
avoir entrevu deuil, douleur et peine, 
ne faisant par t ie d ' aucune équipe, 
elle n'a personne avec qui échanger. 

sauf peut-ê t re le 

L'infirmière d'agence, 
dans certains CLSC, 

c'est le troupion 
de service, a qui 
on remet sans 

grandes explications 
une carte du territoire, 

une fiche contenant 
l'essentiel 

du traitement et 
une trousse de nursing 

personne l régu­
l i e r , q u i , p l u s 
souvent qu'autre­
ment, est débor­
dé et réagit com­
me l 'officier de 
se rv ice face au 
s i m p l e s o l d a t . 
Q u a n d on con­
naît l'importance 
que prend le sup­
port d 'une équi­
pe dans une pro­
fession d'aide, il 
y a de grands ris^ 
ques que le man­
que d ' e n c a d r e -
m e n t e t d e 
support ne trans-

_ _ _ _ _ _ _ f o r m e ce n o u ­
veau p e r s o n n e l 

volant en robot-soignant à domicile. 
Le risque n'est pas non plus écarté 
pour le personnel régulier si le virage 
se fait sans encadrement supportant 
et en imposant la surcharge de tra­
vail. 

Il y a des enjeux importants dans 
ce virage ambulatoire. Conserver la 
qualité des services, la continuité des 
soins et l 'approche nursing centrée 
sur le client demandera de la part 
des gestionnaires une oreille attenti­
ve. Y a-t-il, en ce moment, un méca­
nisme qui donne la parole aux infir­
mières « de terrain » ? Ont-elles voix 
au chapitre, seront elles consultées ? 
Leurs propositions seront-elles rete­
nues et leurs protestations prises aux 
sérieux ? 

La profession d'infirmière en est 
une où la qualité au travail influence 
directement la qualité des services 
Dans la gestion de ce virage, il fau-
dra mettre du coeur dans l 'ordina­
teur, sinon c'est la profession elle-
même qui y perdra ce qui fait sa for­
ce en ce moment, cette approche glo 
baie qui inclut compétence et corn 
passion, support et disponibilité, et 
sur tout respect de la d igni té de la 
personne. 
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• Pour assurer sa viabilité finan­
cière, le Canada devrait opter 
pour la décentralisation des pou­
voirs, le transfert de toutes les 
responsabilités sociales aux pro­
vinces et la compétition entre 
les régions, quitte à en fermer 
quelques-unes. 

C'est du moins la thèse qu'a 
défendue hier le président du 
conseil de la Banque nationale 
du Canada, M. André Bérard, 
devant les membres du Cana-
dian Club, d'Ottawa. 

A son avis, la centralisation 
est un modèle anachronique qui 
ne répond plus aux besoins d'au­
jourd'hui. A ses yeux, ce système 
n'est pas assez près des citoyens, 
ce qui permet aux politiciens fé­
déraux d'agir avec une certaine 
impunité. 

M. Bérard ne se préoccupe pas 
du fait que la décentralisation 
ne soit pas populaire au Canada 
anglais. S'il la défend, c'est qu'il 
croit en son efficacité. 

Selon lui, les provinces et les 
municipalités doivent, dans ce 
contexte, être entièrement res­
ponsables des services sociaux et 
de santé et détenir tous les pou­
voirs de taxat ion nécessaires 
pour les financer. 

«c Nous devrions donner le 
pouvoir de dépenser à ceux 
ayant le plus faible pouvoir 
d'emprunt », a-t-il soutenu. À 
cela, devrait s'ajouter une réduc­
tion importante des coûts des 

services sociaux et de santé, 
croit-il. 

Pour y parvenir, « nous de­
vons éliminer les normes natio­
nales pour les services de santé, 
comme cela a été fait pour l'aide 
sociale. Les provinces doivent 
avoir l'entière liberté d'organiser 
les services de santé comme elles 
le souhaitent », a-t-il indiqué. 

Pour lui, cela signifie l'imposi­
tion possible de frais modéra­
teurs, la privatisation de nom­
breux services et l'instauration 
de la concurrence. 

« Il est important que la gra­
tuité soit abolie. C'est un man­
que d'incitatif, c'est une formule 
qui encourage l'abus, où il n'y a 
pas de contrôle. le pense que 
chaque usager du secteur médi­
cal est prêt à payer une certaine 
somme qui pourrait varier selon 
la capacité de payer des gens », 
a-t-il ajouté à sa sortie. 

Au chapitre de l 'assurance-
chômage, il préconise des chan­
gements en profondeur, en parti­
culier la mise au rancart des pro-
g r a m m e s d e s t i n é s a u x 
travailleurs saisonniers. « Même 
si cela signifie la fermeture de 
régions entières qui sont incapa­
bles d'offrir autres choses que 
des emplois saisonniers ». a-t-il 
dit à son auditoire de gens d'af­
faires. 

Selon lui, il faut que ces ré­
gions soient confrontées aux 
nouveaux défis que pose la con­
currence car c'est ainsi que leur 
imagination et leurs ressources 
seront mises à profit pour diver­
sifier leur économie. 

N O S C O M P T A B L E S 
S O N T C O M M E 

N O S S P É C I A L I S T E S 
DE LA R E C H E R C H E 

ET DU D É V E L O P P E M E N T 

QUELQU 

Modèle Fiche Technique Remise Eclair 

T2400CS 250 486DX2 50 MHz. disque dur 250 MB. écran couleur RTC amélioré à ACL 300$ 

T2400CS'320 4860X2 50 MHz. disque dur 320 MB. écran couleur RTC amélioré a ACL 300$ 

T2400CT/320 4860X2 50 MHz. disque dur 320 MB. écran couleur TCM à matrice active 300$ 

T2450CT500 486DX4 75 MHz. disque dur 500 MB. écran couleur TCM à matrice active 300$ 

T4800CT320 486DX4 75 MHz. disque dur 320 MB. son intégré, écran couleur TCM a matnee active 500$ 

T4Ô00CT5O0 4860X4 75 MHz. disque dur 500 MB. son intégré, écran couleur TCM à matrice active 500$ 

T4850CT500 4860X4 75 MHz. disque dur 500 MB. son intègre, écran couleur TCM à matrice active 400$ 

Le mois 

dernier, le dé­

partement de 

le comptabilité 

de Toshiba a 

lancé en pri­

meur le programme de remise éclair de Toshiba. 

A la demande générale, ce programme a été pro­

longé jusqu'à la fin du mois, ou jusqu'à I épuisement 

des stocks. 

Il va sans dire qu'une telle offre a attiré l'atten­

tion de notre département juridique. Pour bénéficier 

de cette remise 

éclair, faites 

parvenir à 

Toshiba une 

copie de votre 

facture d'ori­

gine et de votre formulaire de garantie canadienne 

internationale d'origine. Cette remise s'applique à 

des modèles sélectionnés et elle est offerte au 

Canada seulement par les revendeurs autorisés de 

Toshiba. L e s demandes de remise doivent être 

reçues au plus tard le 31 mai 1995. 

LA RKMISE É C L A I R DE TOSHIBA. P R O L O N G E E JUSQU'AU 30 AVRIL. 

TOSHIBA 
Une force du monde d'aujourd'hui. 

liifiûrttmmtjuridique n'a fui ratt I ». ( i tê* fi'a/oufrr tun petit tram de uf V e u i l l e / prexotr un délai de <|uatre a six semaines p»»ur ta récept ion de v o i r e chèque de remise. I ne seule remise par b loc-notes . L a remise c o m p r e n d 
un m o n t j n i représentant h taxe Mir le* pr.nluits c i scr \ U O ( e u e offre peur être annulée en tout temps sans préavis l.a remise %er i K cordée un iquement à la personne dont le n o m f igure sur la facture d 'or ig ine . 

« Les gens, s'ils font de la pè­
che efficace, devraient être capa­
bles de vivre le reste de l'année 
ou ( devraient ) faire autre cho­
se », a-t-il dit aux journalistes. 
Selon lui, les gens doivent accep­
ter de bouger d'une région à 
l'autre au fil des mois pour tenir 
compte de la disponibilité du 
travail. 

« Les plus faibles et les plus 
pauvres vont se défendre », a 
soutenu M. Bérard. « Les gens 
ont des ressources. Placez-les 
dans un contexte où ils ont à se 
débattre, où ils doivent amélio­
rer leur sort, et vous allez être 
surpris des progrès qu'ils vont 
faire. » Quant aux plus démunis, 
dit-il, ce sera aux provinces d'en 
prendre soin. 

Invité à traduire ses proposi­
tions en terme concret, M. Bé­
rard s'est esquivé, préférant s'en 
tenir à une approche globale. 

Le discours annoncé, « Le Ca­
nada et le Québec : plus proches 
qu'on ne le pense », laissait croi­
re à un plongeon dans le débat 
référendaire, mais M. Bérard 
s'en est bien gardé, s'en tenant 
rigoureusement à son exposé sur 
la décentralisation. 

« Je pense que l 'avenir du 
Québec appartient aux Québé­
cois. Je pense que la démocratie 
fonctionne bien et que les deux 
parties se font entendre, je n'ai 
pas à dire aux Québécois quoi 
faire, ils sont assez intelligents 
pour prendre leur décision eux-
mêmes », a-t-il répondu aux jour­
nalistes qui voulaient connaître 
ses vues. 

Le Canada 
plaide pour une 
prolongation 
indéfinie 
du traité 
anti-nucléaire 
Presse Canadienne 

NATIONS UNIES, New York 

• Estimant que la menace de 
prolifération nucléaire demeure 
aussi tangible qu'en 1970, le Ca­
nada a plaide lundi pour une 
prorogation indéfinie du Traite 
de non-prolifération nucléaire 
( T N P ) , signé en 1970. 

L'objectif ultime de la confé­
rence des Nations unies est de 
mettre dans le coup tous les pays 
du monde, a indiqué le ministre 
canadien des Affaires étrangères, 
André Ouellet, lors de la séance 
d'ouverture de la conférence, de­
vant l 'Assemblée générale de 
l'Onu. 

« C'est pourquoi le Canada ai­
merait voir cet engagement se 
transformer en réalité perma­
nente, en prorogeant le Traité 
de non-prolifération indéfini­
ment et sans condition », a-t-il 
dit. 

Actuellement. 178 pays, dont 
le Canada et les Etats-Unis, se 
sont engagés à respecter les prin­
cipes du TNP. Mais certains si­
gnataires hésitent à proroger in­
définiment le traité. 

Le Canada, a dit M. Ouellet, 
ne souhaitait pas mettre au ban 
certains pays qui avaient violé le 
TNP, même s'il s'inquiète d'un 
éventuel programme iranien de 
développement nucléaire. 

« Nous espérons que l'Iran, si 
gnataire du traite, y adhérera et 
le respectera », a indiqué M. 
Ouellet aux journalistes après 
son discours. 

Il a aussi prévenu les pays 
contre la tentation de plaider la 
sauvegarde de la souveraineté 
nationale pour s'opposer à la 
prorogation du TNP. 

Le Canada n'est pas un pays 
dit nucléaire — il a décidé dans 
les années 40 de ne pas fabri­
quer d'armes nucléaires — mais 
il exporte de l'uranium et des 
réacteurs nucléaires. 

Embargo sur Cuba 
Par aileurs, le ministre Ouel­

let a pressé les Américains de 
faire la paix avec Cuba comme 
ils l'ont fait avec le Vietnam. 

« À l'heure actuelle ( . . . ) je 
ne crois pas que Cuba constitue 
une menace pour les Éta ts -
Unis », a-t-il dit à l'issue de son 
discours. 

M. Ouellet répondait à des 
questions de la presse concer­
nant les déclarations du sénateur 
républicain (esse Helms, qui 
qualifiait lundi le Canada de 
« c a s s e - p i e d s » parce qu ' i l a 
maintenu ses liens économiques 
avec Cuba, contrairement aux 
États-Unis. M. Helms participait 
à une manifestation des parti­
sans d'une législation visant à 
pénaliser les partenaires com­
merciaux de Cuba. 

H Helms, Républicain de Ca-
ro ne du Nord qui préside le 
Comité sénatorial des affaires 
étrangères, a comparé le Canada 
et les autres partenaires de Cuba 
aux États qui ont maintenu des 
relations avec Adolf Hitler avant 
la Deuxième Guerre mondiale. 

« le crois que ces déclarations 
sont i nu t i l e s» , a indique M. 
Ouellet. «c Nous ne croyons pas 
que l'embargo contribue à aider 
la population cubaine qui souf­
fre. » 

I 



• Moteur 4 cylindres 16 soupapes DACT 
• 2 litres à injection électronique multipoint 
• Radio AM-FM stéréo à lecteur de cassettes, 

4 haut-parleurs 
• Coussin gonflable pour conducteur et 

passager avant 
• Suspension entièrement indépendante 
• Volant inclinable 
• Garantie Mazda de 5 ans 
• Et plus de 50 autres caractéristiques standard 

Je me sens bien 

•Prix spécial Mazda : L offre s applique aux Mazda Cror.os DX neuves 1995 en stock, achetées et livrées chez les concessionnaires Mazda participants a compter du 11 avnl 1995. pour une durée limitée. Le pnx tient compte de toutes les mesures d'encouragement du fabncant au concessionnaire 
Transport, préparation par le concessionnaire, taxes et autres frais du concessionnaire en sus. Taux de location personnalisée Mazda : La Mazda Cronos DX 1995 déente ici est offerte au taux do location de 269 $ pour 48 mois. Des termes plus courts sont offerts Un versement initial de 2 925S 
ou échange équivalent et un dépôt de 300$ sont requis au moment de la transaction. L'obligation totale contractée est de 16137$. comprenant le transport et la préparation. Limite de 100000 kilomètres. Frais de 0.08$ (8 cents) le kilomètre additionnel Sujet à l'approbation du crédit Les offres 
sont valides exclusivement pour des achats au détail à partir du 11 avnl 1995 et pour une durée limitée. Frais d'immatriculation, assurance et taxes en sus Votre concessionnaire peut vendre ou louer à moindre pnx Voir les concessionnaires participants pour les détails Peut vaner du modèle 
illustré Les stocks peuvent varier selon les concessionnaires. 
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Attendez-vous à plus 

VOS MARQUES PRÉFÉRÉES À 
MAGASIN DE CONFIANCE 

POLITIQUE  
La Sainte-Marguerite : la 
division entre Montagnais 
a des échos à Washington 
M A R I E T I S O N 
de la Presse Canadienne 

JÊÈ 
TÉLÉVISEUR 
SANYO 25" 

RABAIS 30 $ 

CHAÎNE COMPACTE KOSS 

RABAIS 20 $ 

Chaîne à lecteur de DC à chargement 
dans le haut, radio A M / F M stéréo à 
lecteur de cassette et magnétocassette, 
enceintes 'Sonic Dôme'. N° 28004. 
Sears ord. 299,99. Ch 279,99 

COMBINÉ PORTATIF SANYO 

RIEN QUE 199" 
Modèle stéréo à lecteur de DC à 
chargement sur le dessus, amplification 
des graves, lecteur de cassette à arrêt 
auto. N° 20943. 

Télécouleur stéréo à syntonisateur pour 181 canaux, système D B X M C 

réducteur de bruit. Décodeur de sous-titres pour malentendants. N° 14334. 
Sears ord. 529,99. Ch 499,99 

Avec la carte Sears, rien à payer avant septembre 1995 
SUR APPAREILS ÉLECTRONIQUES 

PAS d'acompte PAS d'achat minimum PAS de taxes à payer à l'avance 

PAS d'intervention d'un tiers pour le crédit 

L'offre de paiement différé s'applique aux appareils électroniques, sur approbation du service du crédit, avec la carte Sears. 
25$ de frais d'administration. L'offre ae paiement différé prend fin le 26 avril 1995. Cette offre ne s'applique pas aux achats par catalogue 

ni aux articles soldés des centres de liquidation. Détails en magasin. 
PRIX EN V I G U E U R J U S Q U ' A U MERCREDI 26 AVRIL 1995, D A N S LA LIMITE DES STOCKS DISPONIBLES 

Attendez-vous à plus 
Les mentions 'Ord.' ou 'Était' de Sears Canada Inc. se rapportent à des prix Sears. Région de Montréal: Anjou: 353-7770, Brossard: 465-1000, 

LaSalle: 364-7310, Laval: 682-1200, Pointe-Claire: 694-8815, Repentigny: 582-5532, St-Bruno: 441-6603, Deux-Montagnes: 491-5000, 
Ville St-Laurent: 335-7770.Région de Québec: Québec: 529-9861, Lévis: 833-4711, Ste-Foy: 658-2121. En province: Aima: 662-2222, 

Victoriaville-Arthabaska: 357-4000, Chicoutimi: 549-8240, Drummondville: 478-1381, Granby: 375-5770, Rouyn-Noranda: 797-2321, St-Jean: 349-2651, 
St-Jérôme: 432-2110, Sherbrooke: 563-9440, Sorel: 746-2508, Trois-Rivlères: 379-5444, St-Georges de Beauce: 228-2222. 

Copyright Canada, 1995, Sears Canada Inc. 
Tous les articles de cette page n'ont pas été offerts dans tous les magasins Sears. 

WASHINGTON 

• Les divisions entre les Monta­
gnais au sujet du développement 
hydroélectrique de la Sainte-
Marguerite ont eu des échos hier 
à Washington. 

Un représentant montagnais 
opposé au projet d'Hydro-Qué-
bec a profité d'une conférence 
de presse sur les 30 rivières les 
plus menacées d'Amérique du 
Nord pour essayer de corriger 
l'impression laissée par le chef 
de la communauté montagnaise 
de Uashat-Maliotenam, M. Ëlie 
Jacques Jourdain, lors d'une visi­
te dans la capitale américaine il 
y a deux semaines. 

Uashat se situe à la limte de 
Sept-Iles, et Maliotenam, à 16 
kilomètres de la ville. 

M. Jourdain a signé en juillet 
dernier une entente portant sur 
le développement hydroélectri­
que de la rivière Sainte-Margue­
rite et sur les compensations mo­
nétaires qui seront versées par 
Hydro-Québec à la communauté. 

Il y a deux semaines, le chef 
Jourdain a vanté les mérites de 
cette entente alors qu'il partici­
pait au congrès annuel de la Na­
tion Hydropower Association, 
une organisat ion américaine 
vouée à la promotion de l'hy­
droélectricité. 

Il a affirmé que cette entente 
n'était pas parfaite, mais qu'elle 
permettrait de relancer l'écono­
mie et l'emploi dans la région. 

Hydro-Québec avait pris soin 
de communiquer avec les médias 
québécois à Washington pour les 
avertir de la participation du 
chef Jourdain au congrès. 

Rétablir les faits 
Hier , un r e p r é s e n t a n t des 

communautés innus de Natash-
quan, La Romaine, Saint-Augus­
tin et Pakua Shipi, M. Armand 
McKenzie, a déclaré qu'il était 
venu rétablir les faits auprès des 
groupes environnementaux com­
me American Rivers et NRDC 
( Natura l Resources Défense 
Council ). 

« Nous voulons aussi dénoncer 
les tactiques utilisées par Hydro­
Québec afin de redorer son bla­
son au niveau international », a-
t-il déclaré. 

American Rivers rendait pu­
blique hier sa liste annuelle des 
30 rivières les plus menacées 
d 'Amérique du Nord. Comme 
l'année dernière, l'organisation y 
a inscrit les rivières Sainte-Mar­
guerite et Moisie. Elle a fait va­
loir que le projet de développe­
ment de la Sainte-Marguerite 
comprenait le détournement de 
deux affluents de la Moisie, les 

Elle Jacques Jourdain 
rivières Pékans et Carheil. Elle a 
soutenu que cela réduirait de 42 
p. cent le volume de la Moisie, 
une des plus importantes rivières 
à saumons de la côte Atlantique. 

L'organisation n'a cependant 
pas mentionné que le détourne­
ment de la Pékans et de la Ca­
rheil ne faisait pas partie du pro-
j e t a c t u e l . E l l e n ' a p a s 
men t ionné non plus que les 
communautés d'Uashat-Maliote-
nam avaient approuvé l'entente 
avec Hydro-Québec lors d'un ré­
férendum. 

Majorité 
M. McKenzie a cependant 

s o u t e n u que ce ré fé rendum 
n'avait pas été remporté par une 
très grande majorité. Il a ajouté 
que les communautés monta-
gnaises autres que Uashat et Ma­
liotenam étaient contre le projet, 
et qu'elles avaient recommandé 
au chef Jourdain de refuser de 
signer l'entente avec Hydro-Qué­
bec. 

«c C'est un territoire national 
innu », a-t-il soutenu. 

Un porte-parole d'Hydro-Qué-
bec, M. Jean-Guy Ouimet, a dé­
claré que la société d'État avait 
considéré les communautés qui 
occupaient le territoire. Pas les 
autres. 

Pour sa part, le directeur gé­
néral du conseil de bande Uas­
hat-Maliotenam, M. Jean-René 
Blouin, a simplement affirmé 
que « tous les Innus du monde . 
avaient droit à leur opinion ». 

Pour la deuxième année de 
suite, American Rivers a jugé 
que la rivière la plus en danger 
de toute l'Amérique du Nord est 
Clarks Fork, un tributaire de la 
rivière Yellowstone. 

La menace qui pèse sur cette 
rivière, un projet de mine d'or, . 
vient de Crown Butte Mines, : 
une entrepise du Montana qui 
est la propriété de corporations 
canadiennes, dont Noranda. 

PAS DE COMPROMIS 
POUR VOTRE VÉHICULE UTILITAIRE! 

Classic Gold 

Ikjk four un temps limité. 

1 

Roulement 
silencieux 
sur la grande 
route et bonne 
traction hors-
route. 

Bonne 
durabilité 
et résistance 
aux 
crevaisons. 

H te* 

* le temps ou jamais de mettre la main sur le symbole tdt 
site automobile. La Cadillac Classic Gold vous estprési 
offerte à 44995$* ou en location à 695S**par mois 

pour 36 mois avec versement initial de 5500$. 

PNEUS 

UfflAX 
•Adhérence 

remarquable sur 
chaussée mouillée et 
roulement silencieux. 

• Durée de vie 
prolongée et motricité 
additionnelle grâce à 
sa sculpture de 
semelle très profonde. 

Vaste sélection 
de dimensions 

pour mieux 
convenir au 
marché 
grandissant 
des 

,1 véhicules 
utilitaires 
sport. 

VUMUESTUIIE 5fc 
D U E L E R H / 

Cette luxueuse édition spéciale comprend 
des jantes chromées avec l'écusson Cadillac 
et plusieurs ornements finis or fin, comme 
l'écusson du capot, l'écusson du panneau 
de custode, l'emblème arrière et l'inscription 
Cadillac. À l'intérieur on trouve des sièges 
en tissu et cuir ainsi que des garnitures en 
bois zingana. 

La Cadillac Classic Gold. Parce quo tout» s < • s 
années d'efforts méritent d'être couronnées 

* Offre d'une durée limitée, réservée aux particuliers, 
s'appliquant aux véhicules neufs 1995 en stock 
comportant l'ensemble des équipements décrits 
précédemment. Photo à titre indicatif seulement. 
Préparation et transport inclus. Taxes en sus. 

'Paiements mensuels basés sur un bail de 
36 mois avec versement initial (ou échange équi­
valent) de 5 500$. Sujet à l'approbation du crédit. 
Dépôt remboursable de 800$ exigé. Frais de 5 e 
du kilomètre après 72 000 lan. Préparation et 
transport inclus. Taxes en sus 

Vos concessionnaires 

624. rue Principale... 
6ATINEAU 
i56,ruedeVarermes. 

.• ••• 

483, boul. BoMn... 

384, rue Beaudry Nord........ 
UVAL 
1664. bout, des Laurentides. 

275JKWL Curé-Ubem, 
Chomedey. 

.................. 

..(514)293-3161 

..(819)568-2161 

..(514)378-9915 

(514) 759-5600 

UNIPNEU 
BÉCAMCOUR 
16555. boul. des Acadiens (819) 233-2361 
B0UCHERV1LLE 
96. boul. Industriel (514) 655-4322 
BROSSARD 
6010. boul. Taschenni (514)445-2243 
CAP-DE-LA-MADELEINE 
199. boul. Fusey. (819)375-3763 
DAN VILLE 

(819)839-2633 

1095. boul. Saint-Joseph . (819) 478-1488 

1 

i7i,boui.Curé-labene. 
Saint 6-Rose*.~»»«~.»» -

.(514)668-8518 

.(514)682-3000 

(514)625-4422 

1000. boul. Ducherme (819)523-9562 
LONGUE UIL 
1076. boul. Curé-Poirier Ouest (514) 670-0904 
LOUISE VILLE 
330. boul. Saint-Laurent Est (819) 228-5421 

1073. boul. Saint-Jean-Baptiste... (514) 691-1616 

2220, avenue Benny. 
9970. rue des Récoliets.. 
6661. rue Sherbrooke Est. 
8997. boul. P M L 
8910. bout. Saint-Laurent 
8730. rue de 
2125. rue de 
2607. rue Dtab.Sainl-Lairent 

. . . . . . . . . . . 

514 
514 
514 
514 
514 
514 
514 

.(514 

489-8245 
321-7511 
256-7501 
329-5467 
381-1846 
352-5826 
769-3000 
337-

REPENTI GUY 
623. rue Lavoisier. (514) 581-6390 
SHERBROOKE 
11. rue Léger. {819)566-7722 
SOREL 
235. rue du Roi (514) 743-5577 
SAINT-ANTOINE 
820. boul. des Laurentides, (514) 438-3730 
SAINT-CONSTANT 
77. rue Saint-Pierre (514) 632-4140 
SAINT-ESPRIT 
55. rue Grégoire. (514) 839-7777 
SAINT-EUSTACKE 
197. rue de la Forge (514) 473-2717 
784. boul. Sauvé. (514) 472-3151 
SAINT-HYACINTHE 
2500. rue des Cascades Est (514) 774-8159 
SAINT-JÉRÔME 
430. rue Lajeunesse Ouest (514) 436-4622 
SAINT-RÉMI DE NAPIERVUiE 
87. boul. Saint-Rémi (514)454-7513 
TERREB0NNE 
1595. chemin Gascon (514) 471-3345 
VALC0UNT 
9004. rue de la Montagne (514) 532-3333 
VtCTOMAVRlE 
900. rue Noire-Dame Est (819) 752-4567 h 

r 
PLUS 0E 70 MARCHAN0S AU QUÉBEC 
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POLITIQUE  
un autre bateau 
soupçonné de pêcher 
illégalement le flétan 
Ce chalutier bat pavillon du Belize 
Presse Canadienne 

ST-JEAN, T.'N. 

• Le Canada s'apprête à interve­
nir auprès d'un autre chalutier, 
battant pavillon de Belize, soup­
çonné de pécher illégalement du 
flétan noir au large de Terre-
Neuve. 

C'est ce qu'a annoncé hier 
une porte-parole fédérale des Pê­
ches. L'affaire survient''quelques 
jours après ce qu'on croyait être 
la fin de la « guerre » du flétan 
noir. 

Le Canada et l'Union euro­
péenne viennent tout juste de ré­
gler un conflit au sujet de la ré­
partition des quotas de flétan 
noir, considéré comme l'une des 
dernières espèces commerciale­
ment viables du Grand Banc. Le 
Canada reprochait aux pêcheurs 
espagnols de ne pas respecter les 
règles sur la pêche. 

Mais la porte-parole, Bonnie 
Mewdell, a confirmé hier qu'un 
des chalutiers battant pavillon 
de Belize est en fait la propriété 
d'Espagnols et que son équipage 
est aussi espagnol. 

Un deuxième chalutier bat­
tant pavillon de ce pays d'Amé­
rique centrale — apparemment 
une tactique pour contourner les 
règles internationales sur la pê­
che — est la propriété d'intérêts 
portugais, et a un équipage por­
tugais, mais on ignore ce qu'il 
pêche, a dit Mme Mewdell. 

Un épais brouillard a empê­
ché les vérifications aériennes, 
mais des vérifications antérieu­
res ont indiqué que le chalutier 
propriété d'Espagnols péchait le 
flétan noir. Il a été aperçu pour 
la première fois le 10 avril, au 
Cap Flemish, à l'extérieur du 
Grand Banc, a dit Mme Mew­
dell. 

Elle a indiqué qu'un des pa­
trouilleurs canadiens qui se trou­
ve présentement dans le port de 
Saint-Jean sera dépêché sous peu 
pour inspecter le chalutier. Il 
faut plus d'une journée à un ba­
teau pour se rendre dans la zone 
contestée. 

Malgré l'association d'un des 
chalutiers avec l'Espagne, Mme 
Mewdell a minimisé le risque 
que la situation ne ranime le ré­
cent conflit entre le Canada et 
l'Union européenne. 

Les mesures prises contre les 
chalutiers enregistrés au Belize 
le seront en vertu d'une loi 
adoptée l'an dernier par le Cana­
da pour régler le problème des 
bateaux battant pavillon de com­
plaisance et péchant au large de 
la limite de 2 0 0 milles des eaux 
canadiennes — et non en vertu 
des dispositions de l 'entente 
avec l'Union européenne, a pré­
cisé Mme Mewdell. 

Le Canada a prévenu le Belize 
de la situation, et il attend une 
réponse de ce pays. 

PHOTO C P 

Deux certificats de mérite civique décernés 
Eileen M. Montgomery et David J. Daniel ont reçu le certificat du mérite civique au cours d'une cérémonie de citoyen-
neté organisée dans le cadre de la semaine de la citoyenneté 1995 dont les activités commençaient hier. Également, 
plus de 70 Immigrants reçus y étalent assermentés citoyens canadiens. Sur la photo, en plus de M. Daniel et Mme 
Montgomery, on volt Roger D. Landry (à gauche), président et éditeur de La Presse, qui présidait la cérémonie, le mi­
nistre de Citoyenneté et immigration Canada, Serglo Marchl (au centre) etAntonlne Maillet, l'auteure bien connue. 

Petit budget? Gros rabais au 

centre de liquidation mode 

DU MERCRED119 AVRIL AU DIMANCHE 23 AVRIL 1995 

4 0 DE RABAIS SUPPLEMENTAIRE 
TOUTE LA MODE POUR FEMME 

**nr htUrtx4é[A rissHs te » ;iàSQ% 
" *lt pht H* prix 49 44t»ti atr* rtttati à io es/m. 

Ait»» B f f f r t » an lagt ln d u caetra-vHl», 8» étage 

Choix de chemises 
Grenadier peur nOMHe 

Quantité : 40. Notre prix 
ord. 9,99 $. Solde 4,99 $. 

Sup#rsoMf 

199 $ d e . 

nr RABAIS SUWLÉJNEHTAâir 

mm 
Exception : blousss soufcra. 

*êttr ht prixééfi rééuîtt «> 25%iS0% 
* *L» pin bat prix «h tUtttt ttn réduit à ta ethtt 

m i i ' i T r i . 

Sélection de tricots 
en coton pour femme 

Quantité : 40. Notre prix 
ord. 19,99 S. Solde 9,99$. 

Suparsoftfo 

6Q % DE BASAIS SDPPLÉœHTAISE 
TOUS LES CHANDAILS D'HïfEfi 

POUR HOMME ET FERME 
'Sut ht prix Mirent» n *» 

' 'Lt plat Un prix &M*Ut*rt 

40 % DE RABAIS SUPPLÉMENTAIRE 
TOUTE LA MARCHANDISE D'ÉTÉ 

POUR HOMME ET FEMME 
*nr ht prix 441» rHultt ntS%»59%. 

' *£« pin in prix m dittH tm rtthlti h nlm. 
AttM) offert» m tt«e»slt sa seato-tfl», 8» ttss». 

41 % X RAMJ» tOPfliBXTAK' 

TOUS LES VÊTEMENTS 
POUR HOMME 

'i*r Im prix njè rtérits 4»i*%è9ê%. 
"UpImntprixnntÉl 

9Sfê féé&M à 4f 9êtt$M. 

TOUTES LES JUPES P$0R FEMME 
A i a . « $ «a mm i «AKIWANT M9 % 
E*r»2M»t3U»$: «AWTEKAKT %M % 
E » f t » 9 s $» t$ * , t t $ : mmmmxtmt 

Exception : {upee couture. 

M % DE RABAIS SUPftiKNTMRE' 

TOUTE LA MODE 

•tmlmprix44pi rénltt 4tU%è60%. 
"lêphtntprixmMhU 

un t*4»H à h taitu. 

10 % DE RABAIS SUPPLÉMENTAIRE 
SUR TOUT ACHAT DE 25 $ OU PLUS! 

Rabais applicable sur présentation d» ce bon-rabais seulement. 
Valide au Centre de liquidation mode Jean-folon seulement, 

du 19 au 23 avril. Un bon-rabais par personne. 
Bon-rabais original seulement (pas n photocopié ou de foc-iimil*). 

I 

I 
I 
I 
I 
I 
J 
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AlLàaïAa MXM I I IAAA I AMI nMtaaaaJtétk 
»UKV% voarusns tafinyï» 

liée, beije eu rose. Quantité : 25 de ctaue format 
Format 49,3 an x 114 an. Solda 1,99 $. 
Format 70,3 an x 114 an. Solde 2,49$. 

Ex oral saurs* 
Komour York. Quantité : 5. ftetr» prix ord 99 $. Solde 59, 

Cycle (Texerdce HeoHfamre. r EX-2S0C. QuanfHi : 5 
Hoire prix ord. 240 S.Sofele 139,99$, 

- • . -

Le service 

InfoBref B e l l 
Le téléphone le plus lu... Le quotidien le plus écouté! 

Service rapide GRATUIT* accessi­
ble 24 heures sur 24, 7 jours par 

^ semaine, à l'aide d'un téléphone à 
clavier. 

Pour entendre le contenu de ces différentes 
rubriques, composez le 875 -2355 . Puis, au 

^ son de la voix, composez le code à trois 
chiffres correspondant à la rubrique 
choisie. Pour sortir rapidement de l'une de 
ces rubriques, faites le 33 puis, au son de la 

0* * voix, appuyez sur le 9. Vous pourrez alors 
Cl choisir une autre rubrique. 

• Dam la zone J'apptl Itnalc scultnwitt 

• Nouvelles en bref 

M La Une: 110 
_ j Nouvelles locales : 120 

Nouvelles sportives : 1 3 0 
Nouvelles économiques: 140 
Nouvelles nationales 
et internationales: 150 
Arts et spectacles: 160 

I En primeur: 1 7 0 

• Editoriaux 2 1 0 
Question du jour 2 2 0 

i • Info-Affaires" Bell 
J \ surveiller cette semauu- .SI 1 

Causeries et conférences d'affaires: . 321 
Perfectionnement en gestion : 331 
f inance et comptabilité : 341 

^1 Marketing, communication, 
| ^ ^ ^ vente et service à la clientèle: 3 5 1 

»»» ^ Production, qualité, 
environnement et technologie: . . . 3 6 1 
Ressources humaines et formation : 371 
Informatique: 381 

• Questions d'affaires 
Réponses d'affaires 
S choix de chroniques disponibles:. 4 1 0 

• Résultats de la loterie 
6/49: 4 1 1 
Lotto Super 7: 4 1 2 
Sélect 42: 4 1 3 
Banco: 4 1 4 
La Quotidienne: 4 1 5 

• Bulletins météorologiques 
d'Environnement Canada 
Région de Montréal: 4 2 1 
Prévisions à long terme (Montréal): 4 2 2 
Lstrie, Québec, Laurentides 4 2 3 
Villes canadiennes: 4 2 4 
Villes américaines: 4 2 5 
Plaisanciers (Montréal): 4 2 6 

• Produits et services de Bell.. 5 2 0 

• Services de La Presse 
Service des abonnements: 6 1 0 
\n nonces classées : 6 2 0 
Publicité: 6 3 0 
Rédaction : 6 4 0 
Information sur les concours: 6 5 0 
Renseignements généraux : 6 6 0 

• INFO-ARTS Bell 
A surveiller cette semaine: 7 1 0 
Danse: 7 2 0 
Musique et art lyrique: 7 3 0 
Théâtre: 7 4 0 
Variétés et humour: 7 5 0 
Expositions et musées: 7 6 0 
Service personnalisé (accès direct) . 7 7 0 

N O U V E A U 

N O U V E A U 

c n Presse 

S ARRIVÉS, P R E M I E R S SERVIS! 
»lx do» taille* «st limita. Vantes fermas, 
is fTeonanoe ni d e remboursement. 

M e u r e s d ' o u v e r t u r e : 
L u n d i , m a r d i et m e r c r e d i : 
9 h 30 à 18 h; 
J e u d i e t v e n d r e d i : 
9 h 30 à 21 h; 
S a m e d i : 
9 h à 17 h; 
D i m a n c h e : 
m i d i à 1 7 h . 

L e C e n t r e d e l i q u i d a t i o n m o d e 
4908 , r u e J e a n - T a l o n O u e s t 
( E n t r e Decnrie e t Victoria, du c ô t e Sud) 

T é l . : 7 3 9 6 6 7 0 

I A B V I I 
i 
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H tue son jeune frère avec 
un revolver reçu de sa mère 

4» 

Agence France-Presse 

AUSTIN, Texas 

• Un adolescent de 14 ans a tué 
accidentellement son jeune frère 
de sept ans avec un revolver que 
sa mère lui avait donné pour se 
défendre, à Austin, au Texas. 

Cindy Chavez avait confié à 
l'adolescent un calibre 25 acheté 
chez un prêteur sur gage, parce 
au'il se plaignait d'avoir reçu 
des menaces de la part de mem­
bres de gang à l'école. 

L'incident s'est produit ven­
dredi soir alors que l'adolescent 
avait la garde de son petit frère 

et de deux autres enfants au do­
micile de sa grand-mère. Pour 
des raisons indéterminées, un 
coup est parti touchant l'enfant 
au visage. 

Les autorités étudient la possi-
blité d ' inculper M m e Chavez, 
mais selon un p rocu reu r du 
Texas, il n'y a, semble-t-il, aucu­
ne loi de l'État qui interdise à 
un adulte de confier une arme à 
un mineur. 

Le jeune meurtrier, qui a été 
placé en maison de correction, 
sera inculpé soit d'homicide, soit 
d'homicide par négligence crimi­
nelle, a ajouté le procureur. 
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BONHEUR 
Heures : Lun. au merc. de 10 h a 18 h: Jeu. et ven.: 10 h à 21 h: Sam.: 9 h a 17 h. 
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ENCHANTED NIGHTS r , 
3 9 9 $ Double \Seakf 
4 9 9 $ Grand 

Simple 349 $ 

POSTUREPEDIC EXTRA FERME 
4 9 9 $ Double 
5 9 9 $ Grand \SèaÙf 
8 3 9 $ Très grand 

Simple... 399 $ 

POSTUREPEDIC FERME ^ * 
5 9 9 $ Double \Seohf 
6 9 9 $ Grand 
9 4 9 $ Très grand 

Simple 499 $ 

POSTUREPEDIC FERME LUXUEUX 
7 9 9 $ Double p* ^ 
8 9 9 $ Grand \SeaÙ/ 

1 1 4 9 $ Très grand 

Simple... 699 $ 

ORTHOPÉDIQUE DE LUXE 
2 9 9 $ Double 
3 4 9 $ Grand 

Simple 249$ 
ORTHOPÉDIQUE 
2 1 9 $ Double 

Simple 169 5 
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SERTA-PEDIC 
3 6 9 $ Double 
4 4 9 $ Grand 

Simple 299 $ 

PERFECT SLEEPER EXTRA FERME 
5 6 9 $ Double 
6 4 9 $ Grand 
9 4 9 $ Très grand 

Simple 429 $ 

PERFECT SLEEPER LUXUEUX FERME 
6 9 9 $ Double 
7 9 9 $ Grand 
9 9 9 S Très grand 

Simple 549 $ 

PERFECT SLEEPER FERMETÉ MAX. 
7 9 9 $ Double 
8 9 9 S Grand 

1 1 9 9 $ Très grand 

Simple 649 $ 

POSTURE-ORTHO DE LUXE 
3 9 9 $ Double 
4 9 9 $ Grand 

Simple 349 $ 

GRAND HÔTEL 
4 9 9 $ Double 
5 9 9 $ Grand 

Simple 399 $ 
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Nous 
fabriquons 
le meilleur 
matelas 
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ACHETÉS SÉPARÉMENT 

Le jeune Pakistanais qui a dénoncé les horreurs du 
travail forcé des enfants est abattu en pleine rue 

Associated Press 

PHOTO AP 

iqbal Masih, âgé de 12 ans, s'est rendu à Boston en décembre 
dernier pour recevoir le Reebok Youth In Action Award. 

ISLAMABAD, Pakistan 

• Iqbal Masih, un jeune garçon 
de 12 ans qui avait été univer­
sellement acclamé pour avoir 
décrié les horreurs du travail 
forcé des enfants au Pakistan, a 
été abattu dimanche alors qu'il 
se promenait à bicyclette avec 
deux amis dans son village na­
tal de Muritke, près de Lahore. 

Selon Ehsan Ullah Khan, 
président du Front de libéra­
tion du travail forcé, il ne fait 
aucun doute que la mort de 
l'enfant est reliée à la croisade 
que celui-ci avait entreprise. 

«c Nous savons que sa mort 
est le résultat d'une conspira­
tion d e l à mafia du tapis », a-t-
il précisé en faisant allusion 
aux usines de tissage des tapis, 
qui emploient un grand nom­
bre d'enfants au Pakistan. 

Un journalier du village d'Iq-
bal, situé à 230 kilomètres en­
viron au sud-est d'Islamabad, a 
été arrêté peu après ce meurtre, 
a ajouté Ullah Khan. 

Iqbal avait été l'objet de plu­
sieurs menaces de mort de la 
part de membres de l'industrie 
du tissage des tapis, qui ne lui 
pardonnaient pas ses commen­
taires sur le travail forcé des 
enfants. 

Le jeune garçon, qui avait 
lui-même travaillé comme tis­
seur de tapis, dans des condi­
tions épuvantables, depuis qu'il 
avait quatre ans et jusqu'à l'âge 
de 10 ans, avait attiré l'atten­
tion du monde entier ces der­
niers mois. 

À l'occasion d'une conféren­
ce internationale sur le travail 

tenue en Suède en novembre 
dernier, il avait décrit les con­
ditions dans lesquelles les en­
fants vivaient dans les usines 
pakistanaises. En décembre, il 
s'était rendu à Boston pour y 
recevoir le Reebok Youth in Ac­
tion Award. 

Iqbal, qui projetait de deve­
nir avocat, avait décidé d'utili­
ser les 15 000 $ du prix pour 
faire des é tudes en ce sens. 
L'université Brandeis de Boston 
lui avait promis une bourse 
lorsqu'il serait prêt à faire des 
études universitaires. 

Iqbal avait été vendu par ses 
parents à l'âge de quatre ans et 
passa la plus grande partie des 
six années suivantes enchaîné à 
un métier à tisser. Lorsqu'il fut 
enfin libéré, il devait encore à 
ses patrons 13 000 roupies. Il 
était payé une roupie par jour. 

Lors d ' u n e e n t r e v u e qu i 
s'était déroulée peu avant la re­
mise de son prix, Iqbal avait 
déclaré qu'il n'avait plus peur 
de ses patrons. « Maintenant, 
avait-il dit, ce sont eux qui ont 
peur de moi. » 

Les propriétaires d'usines de 
tapis préfèrent les enfants par­
ce que leurs petites mains peu­
vent faire les noeuds les plus 
délicats. En outre, ils se plai­
gnent rarement des abus aux­
quels on les soumet. 

Selon la Commission des 
droits de la persone, quelque 
six millions d'enfants âgés de 
14 ans ou moins travaillent au 
Pakistan, essentiellement dans 
des usines de tapis ou des bri­
queteries, ainsi que dans des 
exploitations agricoles ou com­
me serviteurs. 
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Support 
Po»lu repedic 

de Scaly 

Caresse de Beaumark"! Tous formats, 
un seul bas prix! 

Posturepetiic Hotel/Motel700de Sealy 
Tous formats 

Bâti de 475 ressorts pour un support ferme. 
Garantie complète de 5 ans. Une place, 
deux places ou grand lit. 
Notre prix ord. 759 $. 
Duos-sommeil, rayon 515. 3778 

Bâti de 640 ressorts Posturetech. 
Ferme en surface et en profondeur. 
Garantie complète de 10 ans. 
Nos prix ord. 999 $ à 1 999 $. 
Solde 499 $ à 999 $ ch. 
Duos-sommeil, rayon 515. 

Solde 

499$ l'ens. 
une 
place 

Durant 6 jours ! 
150$ de rabais! 
Canapé imprimé 
tartan, 
de couleurs vives 
À coussins assortis. 
Notre prix ord. 599 $. 
Solde 

150$ à 400$ de rabais! Canapés K £ 

449$ ch. 
Causeuse, fauteuil et 
canapé-lit aussi soldés. 
En vigueur du ven. 21 avril 
au mer. 26 avril. 

830 S de rabais! 
Canapé-lit 
Simmons 
Matelas Beauty 
Sleep et appuie-bras 
arrondis. Notre prix 
ord. 999 S. 
Liquidation 

et canapés-lits 

669$ ch. 

Citation Houss 
Modèle classique 
à volant. Notre prix 
ord. 949 $. 
Solde 

649 $ * 
Causeuse et fauteuil 
aussi soldés En vigueur 
du jeudi 20 avril 
au mardi 25 avril. 

400 $ de rabais! 
Canapé-lit, style 
classique 
Dossier arrondi. 
Format grand lit. 
Notre prix ord. 
999 $. 
Solde 

599 S ch. 
Meubles, rayon 501. 

100 $ de rabais! 
Meuble audio-vidéo 

Notre prix ord. 449 $. 
Solde 

349$ 
Meubles, rayon 507. 

Ch. 
- I 

Durant 3 Jours! 
59% de rabais! 
Chaises empilables de luxe 
à dossier mi-hauteur 
En résine. Garantie 
de 3 ans. ^ 
Notre prix après O R O 
lancement 14,99 $. O h V 

Meubles de jardin, rayon 522. c 

Quantités limitées. Pas de bon d'achat différé. 
. En vigueur du 21 au 23 avril. 

Guide de magasinage : 
Les canapés, les canapes-ëts et les meubles audio-
vidéo sont offerts à la Baie : rue Sainte-Catherine O, 
Centre RocMand, Galènes d'Anjou, F&rview Pointe-Claire, 
Promenades Saint-Bruno et Galeries de la Capitale 

Les meublée de jardin sont offerts à la Baie : rue Sainte-
Catherine O.. Jardins Dorval. Centre Rocktand, Galeries 
d'Anjou, Fairview Pointe-Claire, Promenades Saint-
Bruno, Galeries de la Capitale et Place Laurier. 

Les duos-sommeil sont offerts à la Baie : rue Sainte-
Catherine O., Centre Boulevard, Centre Rockland. 
Centre Laval, la Place Vertu. Galeries d'Anjou, Fairview 
Pointe-Claire, Mail Champlain, Promenades Saint-Bruno, 
Place Rosemère et Galènes de la Capitale. 

(Ebmpagtrie De laJJaîe îilkrôso n 
Du jeudi 20 avril 

au dimanche 30 avril. 

L ' A V A N T A G E DES M E I L L E U R S P R I X ® 

1440, Fleury Est 
Montréal 

388-9077 

1958, Le Corbusier 
Laval 

687-7880 

2 0 7 1 , Victoria 
Saint-Lambert 

923-4321 

5870 , Métropolitain E. 
sortie Lacordaire 

251-5300 

5201 A. Sherbrooke Ouest 
Westmount - N.D.G. 

369-1860 
M r l ' t 

64, St-Jean-Baptiste 
Chàteauguay 

691-4240 

665 , bout, des Laurentides 15634, boul. Gouin 0. 
Saint-Antoine Pierrefonds 

1-800-701-7366 620-7155 
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